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SEANCE DU BUREAU DU VENDREDI 4 JUIN 2021 

Annexe n° B2021-38-SEDIF au procès-verbal 

Objet : Avenant n°1 au marché n°2020-057 relatif à la création d’un bouclage de DN 600 mm entre le site de 

Palaiseau et le réservoir de Saclay – Tronçon nord – Tranche 2 – lot 3 

 

LE BUREAU, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5711-1 et suivants, et L. 5210-1 à 

L. 5211-61, 

Vu le contrat de délégation de service public pour la gestion du service de production et de distribution d’eau 

potable, passé entre le SEDIF et la Société Veolia Eau d’Ile-de-France SNC, 

Vu la délibération n° 2020-13 du Comité du 24 septembre 2020, donnant au Bureau délégation pour le 

règlement de certaines affaires, 

Vu le Code du travail, notamment ses articles L.4532-2 et R.4532-2 et suivantes, relatifs à la prévention des 

risques pour les opérations de bâtiments et de génie civil, 

Vu le Code de la Commande publique, 

Vu le XVème Plan quinquennal 2016-2020, approuvé par délibération n°2015-34 du Comité du 17 décembre 

2015, révisé par délibération n° 2018-53 du Comité du 18 octobre 2018, et prolongé d’un an par délibération 

n°2020-51 du Comité du 17 décembre 2020, 

Vu le programme d’investissement pour l’exercice 2021, arrêté par délibération n° 2020-49 du Comité du 17 

décembre 2020, 

Considérant la nécessité de sécuriser le réseau du SEDIF, l’apport en eau potable du plateau de Saclay, sa 

défense incendie et d’assurer une interconnexion avec la Communauté d’Agglomération Paris Saclay, 

Vu la délibération n°2019-92 du 10 septembre 2014 approuvant le programme n°2014230 relatif à la création 
d’un bouclage de DN 600mm entre le site de Palaiseau et le réservoir de Saclay, pour un montant de 24,6M€ 

H.T. (valeur septembre 2014), 

Vu l’accord-cadre de maîtrise d’œuvre mono attributaire – lot n°3 : Canalisations de transport – n°2014/01 

notifié le 21 mars 2014 à la société SAFEGE et le marché subséquent n°2014/01-42 (MS42), notifié le 22 

février 2019, relatif aux prestations de maîtrise d’œuvre pour la création d’un bouclage de DN 600mm entre 

le site de Palaiseau et le réservoir de Saclay (programme n°2014230), pour la phase 2 de la partie Nord, 

Vu le marché n°2020-057 notifié par le SEDIF le 28 décembre 2020 à l’entreprise AXEO TP pour un montant 
forfaitaire 1 620 500 € H.T. et un montant maximal hors forfait de 200 000 € HT, soit un montant total maximal 

de 1 840 500 € HT 

Vu l’accord-cadre à bons de commande pour des travaux de reconnaissance de sols et d’études géotechnique 

et géologique n°2020/61 notifié le 8 décembre 2020 à Ginger CEBTP, 

Vu le marché à bons de commande pour des prestations de service de coordination de sécurité et protection 

de la santé n°2017-32 notifié le 30 juin 2017 à la société PRESENTS, 

Vu l’accord-cadre à bons de commande pour des prestations de localisation d’ouvrages enterrés n°2021-13 

notifié le 11 mars 2021 à la société BIR, 

Vu l’accord-cadre à bons de commande pour des prestations de contrôles sanitaire sur les ouvrages de réseau 

d’alimentation en eau potable n°2020-59 notifié le 15 décembre 2020 à la société EUROFINS 

Vu l’accord-cadre à bons de commande pour des prestations de contrôle de compactage et d’inspections 

télévisuelles n°2020-007 notifié le 06 mars 2020 à la société CURAGE INDUSTRIEL DE GONESSE 

Considérant la nécessité de libérer l’emprise des travaux, propriété de la Société du Grand Paris, avant la fin 

du mois de juin 2021, et la possibilité de mettre en place une tranchée commune pour le Commissariat à 



l’Energie Atomique et le SEDIF, afin de poser leurs conduites respectives dans un délai respectant les exigences 

de la Société du Grand Paris, 

Vu le projet d’avenant établi à cet effet, 

Vu le budget du SEDIF, 

A l'unanimité 

 

D E L I B E R E  

 

Article 1 Approuve l'avenant n°1 au marché n°2020-057 relatif au lot 3 de la phase 2 du projet de 

bouclage du réseau du SEDIF entre le site de Palaiseau et le réservoir de Saclay, notifié le 28 
décembre 2020 à l’entreprise AXEO TP, fixant le nouveau montant forfaitaire du marché à 

1 602 500 € HT, et le nouveau montant total maximal à 1 822 500 € HT, et fixant la date 

d’échéance du délai d’exécution au 30 juin 2021. 

Article 2 autorise la signature dudit avenant ainsi que de tous les actes et document s'y rapportant, 

Article 3 impute les dépenses correspondantes sur les crédits ouverts aux budgets des exercices 2021 et 

suivants, 

 

 
Certifiée exécutoire la présente délibération 

affichée le : 7/06/2021 
et transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-

France, Préfet de Paris, le : 8/06/2021 
(art. L. 5211-3 du CGCT) 

 
Pour le Président et par délégation, 

L’attachée principale 
 
 
 

S. CHICOISNE 

 
Le Président 

 
 
 
 
 

André SANTINI 
Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 
Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 

  



 

 

SEANCE DU BUREAU DU VENDREDI 4 JUIN 2021 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Annexe n° B2021-39-SEDIF au procès-verbal 

Objet : prolongation du bail portant location des bureaux sis 120, boulevard Saint Germain – Paris 6ème – 
autorisation de signer l’avenant 

 

LE BUREAU, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5711-1 et suivants, et L. 5210-1 à 

L. 5211-61, 

Vu la délibération n° 2020-13 du Comité du 24 septembre 2020, donnant au Bureau délégation pour le 

règlement de certaines affaires, 

Considérant que le bail conclu avec la société UFIFRANCE IMMOBILIER pour les locaux sis 120, boulevard 
Saint Germain – Paris 6ème accueillant les services du SEDIF, principalement techniques, arrive à échéance le 

30 septembre 2021, 

Considérant que le futur mode de gestion du service public de l’eau potable est susceptible d’impacter le mode 

de fonctionnement existant et les effectifs du SEDIF, et qu’il apparaît adapté de maintenir en l’état l’affectation 

des services dans les locaux concernés et de prolonger le bail pour une durée de 18 mois, 

Considérant que cette durée de prolongation doit permettre au SEDIF d’engager une réflexion sur les besoins 

en fonction de l’organisation induite par le nouveau mode de gestion et par les évolutions liées aux modes de 

travail, 

Vu la proposition d’avenant présentée par la société UFIFRANCE, 

Vu le budget du SEDIF, 

A l'unanimité 

 

D E L I B E R E  

Article 1 Approuve la passation et autorise la signature de l’avenant sans modification des clauses 

contractuelles du bail initial, pour une durée de 18 mois à compter du  
1er octobre 2021 et de tous les actes et documents se rapportant à ce dossier, 

Article 2 inscrit les dépenses correspondantes sur les crédits ouverts aux budgets des exercices 2021 
et suivants. 

 
 

Certifiée exécutoire la présente délibération 
affichée le : 7/06/2021 

et transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-
France, Préfet de Paris, le : 8/06/2021 

(art. L. 5211-3 du CGCT) 
 

Pour le Président et par délégation, 
L’attachée principale 

 
 
 

S. CHICOISNE 

 
Le Président 

 
 
 
 
 

André SANTINI 
Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 
Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 



 

 

SEANCE DU BUREAU DU VENDREDI 4 JUIN 2021 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Annexe n° B2021-40-SEDIF au procès-verbal 

Objet : Protocole transactionnel mettant fin au sinistre relatif à l’étanchéité de la galerie technique du réservoir 

R7 à Villejuif et déterminant les responsabilités des différents intervenants 

 

LE BUREAU, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment en sa partie législative, les articles  

L. 1311-1, L. 5711-1 et L. 5210-1 à L. 5211-61, 

Vu la délibération n° 2020-13 du Comité du 24 septembre 2020, donnant au Bureau délégation pour le 

règlement de certaines affaires, 

Considérant qu’en 2015 le SEDIF a confié, en qualité de maître de l’ouvrage, la réalisation d’une opération de 
construction à Villejuif d’un nouveau Réservoir (dénommé R7) à un Groupement constitué entre les entreprises 

Bouygues TP (mandataire) / Sobea / CSM Bessac / Soletanche-Bachy France / Soletanche-Bachy Pieux, et à 

la société BG INGENIEURS CONSEILS en qualité de maître d’œuvre, 

Considérant qu’une galerie technique, servant au passage des canalisations d’eau, a été créée par la réalisation 

d’un tunnel d’environ 80ml creusé sous le réservoir existant dénommé R5, 

Considérant que le 3 mai 2017 ont été constatées d’importantes infiltrations d’eau et de fines, au droit des 

joints des voussoirs de la galerie technique, et une dégradation des joints hydro-expansifs, avec la présence 
de morceaux dégradés et disséminés au sol dans le tunnel, et que Les infiltrations d’eau génèrent des 

corrosions sur les éléments métalliques d’assemblage des canalisations ainsi que des dysfonctionnements sur 

les installations électriques de la galerie, 

Considérant qu’une expertise amiable s’est déroulée en 2020 au cours de laquelle les travaux de réparation 

ont été estimés à 197 330 e H.T., et de l’accord des parties pour mettre un terme à ce sinistre par voie 

transactionnelle, 

Vu le projet de transaction établi à cet effet, 

Vu le budget du SEDIF, 

A l'unanimité 

D E L I B E R E  

Article 1 approuve la passation d’un protocole transactionnel entre les sociétés Bessac, Stradal, 

Bouygues Travaux Publics, BG Ingénieurs Conseils, le SEDIF et son délégataire, afin de mettre 
un terme au litige relatif aux infiltrations d’eau dans la galerie technique du réservoir R7 de 

Villejuif, dont les travaux de réparation ont été chiffrés à  

197 330 € H.T., étant précisé que les parties renoncent à toute demande, instance ou action 

ultérieure, 

Article 2 autorise la signature de ladite transaction mettant à la charge du SEDIF la somme de 19 733 

€ ainsi que de tous les actes et documents s'y rapportant, 

  



 

Article 3 dit que les dépenses correspondantes seront inscrites au budget de l’exercice 2021. 

 
 

Certifiée exécutoire la présente délibération 
affichée le : 7/06/2021 

et transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-
France, Préfet de Paris, le : 8/06/2021 

(art. L. 5211-3 du CGCT) 
 

Pour le Président et par délégation, 
L’attachée principale 

 
 
 

S. CHICOISNE 

 
Le Président 

 
 
 
 
 

André SANTINI 
Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 
Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 

  



 

SEANCE DU BUREAU DU VENDREDI 4 JUIN 2021 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Annexe n° B2021-41-SEDIF au procès-verbal 

Objet : Opération 2018053 – Sécurisation de l’alimentation électrique de l’usine de Neuilly-sur-Marne – 

Autorisation de signature de la Proposition Technique et Financière n°20-072 de RTE, et autorisation 

de dépenses pour les études et travaux afférents au projet RTE 

 

LE BUREAU, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment en sa partie législative, les articles  

L. 1311-1, L. 5711-1 et L. 5210-1 à L. 5211-61, 

Vu le Code de la commande publique, 

Vu le Code du travail, notamment ses articles L. 4532-2 et R. 4532-2 et suivants, relatifs à la prévention des 

risques pour les opérations de bâtiments et de génie civil, 

Vu la délibération n° 2020-13 du Comité du 24 septembre 2020, donnant au Bureau délégation pour le 

règlement de certaines affaires, 

Vu la délibération n°2020-79 du Bureau du 13 novembre 2020 approuvant le projet de sécurisation de 

l’alimentation électrique des usines de Choisy-le-Roi et de Neuilly-sur-Marne, la répartition technique et 

financière des travaux entre le SEDIF et le futur opérateur et autorisant le lancement des études préalables 
avec RTE, sans attendre la désignation du futur opérateur, 

Considérant la nécessité de sécuriser l’alimentation électrique haute tension de l’usine de Neuilly-sur-Marne,  

Considérant l’évolution des besoins en énergie, liée au projets d’insertion d’unités de traitement membranaire 

sur les usines de Choisy-le-Roi et de Neuilly-sur-Marne, 

Considérant que les délais de réalisation annoncés par l’opérateur RTE pour le raccordement de ses liaisons 
électriques sont sur le chemin critique des projets d’insertion d’unités de traitement membranaire sur les usines 

de Choisy-le-Roi et de Neuilly-sur-Marne et justifient que les études et travaux soient lancés avant la 
désignation du futur mode de gestion, 

Considérant la Proposition Technique et Financière de RTE du 20 septembre 2020 d’un montant de 

12 190 000€ H.T. (valeur septembre 2019), en annexe au présent rapport, 

Vu le budget du SEDIF, 

A l'unanimité 

D E L I B E R E  

Article 1 approuve la Proposition Technique et Financière n°20-072, émise par le gestionnaire de réseau 
RTE, pour un montant global de 12 190 000€ H.T. (valeur septembre 2019) dont 667 805€ 

H.T. d’études et 11 522 195€ H.T. de travaux, 

Article 2 approuve la nouvelle proposition de répartition technique et financière entre le SEDIF et le 
futur opérateur, et autorise à terme la cession de la PTF à un opérateur, conformément à 

l’article 8.5 des conditions générales de la PTF, 

Article 3 autorise le SEDIF à prendre en charge toutes les dépenses relatives aux études et travaux de 

RTE et, le cas échéant, autorise le futur opérateur à financer les travaux de RTE, 



Article 4 autorise la signature de la proposition Technique et Financière (PTF) émise par RTE ainsi que 

celle de la convention de raccordement à intervenir, et de tous les actes et documents s'y 

rapportant, 

Article 5 impute les dépenses correspondantes au budget des exercices 2021 et suivants. 

 
 

Certifiée exécutoire la présente délibération 
affichée le : 7/06/2021 

et transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-
France, Préfet de Paris, le : 8/06/2021 

(art. L. 5211-3 du CGCT) 
 

Pour le Président et par délégation, 
L’attachée principale 

 
 
 

S. CHICOISNE 

 
Le Président 

 
 
 
 
 

André SANTINI 
Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 
Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 

  



 

 

SEANCE DU BUREAU DU VENDREDI 4 JUIN 2021 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Annexe n° B2021-42-SEDIF au procès-verbal 

Objet : Acquisition par le SEDIF de la parcelle cadastrée section E n° 59 située 16, impasse Pierre-Degeyter à 

Montreuil 

 

LE BUREAU, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5711-1 et suivants, et L. 5210-1 à 

L. 5211-61, 

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, notamment en sa partie législative, l’article L. 

1111-1, 

Vu la délibération n° 2020-13 du Comité du 24 septembre 2020 donnant au Bureau délégation pour le 

règlement de certaines affaires, 

Vu la délibération n° 2015-35 du Comité du 17 décembre 2015 approuvant le Plan prévisionnel des cessions-
acquisitions 2016-2020, qui prévoit l’acquisition de la parcelle cadastrée section E n° 59 sise 16, impasse 

Pierre-Degeyter à Montreuil, appartenant à Monsieur Marcel HERBILLON, d’une superficie de 171 m2 sur 

laquelle est édifié un entrepôt ayant une surface utile de 141 m2 et libre de toute occupation, 

Considérant que dans le cadre de la construction d’un futur réservoir à moyen-long terme, le SEDIF cherche 

depuis plusieurs années à acquérir certaines parcelles à Montreuil limitrophes à celles dont le service public 

de l'eau est déjà propriétaire, en vue de compléter sa réserve foncière, 

Considérant que sont concernées à ce titre les parcelles cadastrées section E n° 28, 55, 59 et 218 sises impasse 

Pierre-Degeyter et rue Simone-Signoret, 

Vu l’avis de France Domaine du 18 décembre 2020, estimant la parcelle cadastrée E n° 59 à 163 800€, 

Considérant que la parcelle cadastrée E 59 est dans un état d’entretien très médiocre et très encombrée, et 

que par ailleurs au vu du projet du SEIF, les constructions devront être démolies,  

Vu la proposition du SEDIF pour acquérir la parcelle cadastrée section E n° 59 adressée par courrier le 22 

mars 2021 à Monsieur Marcel HERBILLON pour un montant de 150 000 euros, 

Vu l’accord de Monsieur Marcel HERBILLON par courriel en date du 25 mars 2021 sur cette proposition 

d’acquisition par le SEDIF pour un montant de 150 000 euros, soit 877,19 euros par m2, 

Vu le projet d’acte notarié établi à cet effet, 

Vu le budget du SEDIF, 

A l'unanimité 

D E L I B E R E  

Article 1 approuve l’acquisition par le SEDIF de la parcelle cadastrée section E n° 59 située 16, impasse 
Pierre-Degeyter à Montreuil appartenant à Monsieur Marcel HERBILLON pour un montant de 

150 000 euros, 

Article 2 précise que les frais relatifs à cette acquisition (taxes, frais d'actes, etc.) sont à la charge 

exclusive du SEDIF, en tant qu'acquéreur,  

Article 3 autorise la signature de l’acte notarié établi à cet effet et de tout autre acte et document se 

rapportant à ce dossier,  

 



 

Article 4 dit que les dépenses correspondantes seront inscrites sur les crédits ouverts au budget des 

exercices 2021 et suivants. 

 

 
Certifiée exécutoire la présente délibération 

affichée le : 7/06/2021 
et transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-

France, Préfet de Paris, le : 8/06/2021 
(art. L. 5211-3 du CGCT) 

 
Pour le Président et par délégation, 

L’attachée principale 
 
 
 

S. CHICOISNE 

 
Le Président 

 
 
 
 
 

André SANTINI 
Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 
Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 
  



 
__________________Syndicat des Eaux d'Ile-de-France__________________ 

Délibérations adoptées en Comité 

__________________Recueil des actes administratifs__________________ 
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SEANCE DU COMITE DU JEUDI 24 JUIN 2021  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Annexe n° C2021-2-SEDIF au procès-verbal 

Objet : Composition du Bureau: fixation du nombre de Vice-présidents 

 

LE COMITE, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-10 et suivants et  

L. 5711-1 et suivants, et plus particulièrement les articles L. 5211-5-1, L. 5211-10, L. 5211-20 et  

L. 2121-8, 

Considérant que conformément à l’article L. 5211-10 du CGCT, le nombre de vice-président ne peut être 

supérieur à « 20 %, arrondi à l'entier supérieur, de l'effectif total de l'organe délibérant [sans] qu'il puisse 
excéder quinze vice-présidents », 
 
Vu l’article 6 des statuts du SEDIF qui prévoit « Le Comité élit parmi ses membres le Président et les vice-
présidents qui constitueront le Bureau, dans le respect des lois et règlements en vigueur »,  
 

Vu la délibération n° 2020-11 du 24 septembre 2020, par laquelle le Comité a fixé le nombre de vice-présidents 

composant le Bureau à 10, 

Considérant la nécessité de fixer à quatorze (14) le nombre de vice-présidents composant le Bureau afin de 

pouvoir prendre en compte l’adhésion de Plaine Commune pour l’intégralité de son périmètre et du souhait du 

Comité de disposer d’une représentation féminine au sein du Bureau, 

A l'unanimité, 

D E L I B E R E  

Article 1 Abroge la délibération n° 2020-11 précitée et fixe le nombre de vice-présidents composant le 

Bureau du SEDIF à quatorze. 

  

 
 

Certifiée exécutoire la présente délibération 
affichée le : 28 juin 2021 

et transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-
France, Préfet de Paris, le : 28 juin 2021 

(art. L. 5211-3 du CGCT) 
 

Pour le Président et par délégation, 
L’attachée principale 

 
 
 

S. CHICOISNE 

 
 

Le Président 
 
 
 
 
 
 

André SANTINI 
Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 
Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 

  



 

SEANCE DU COMITE DU JEUDI 24 JUIN 2021  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Annexe n° C2021-3-SEDIF au procès-verbal 

Objet : Election de vice-présidents 

 

LE COMITE, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5711-1, L. 5211-1 et  

L. 2122-4, 

Vu l’article L. 5211-8 du même Code, 

Considérant que lors de sa séance du 24 septembre 2020, le Comité n’a élu que dix vice-présidents, membres 

du Bureau, 

Vu la délibération 2021-02 du Comité du 24 juin 2021 fixant à 14 le nombre des vice-présidents,  

Considérant que les membres présents, dûment convoqués à cet effet, formant la majorité des délégués 

peuvent valablement délibérer en application de l’article L. 2121-17 du Code général des collectivités 

territoriales,  

D E L I B E R E  

Article 1 a procédé à l’élection des membres du Bureau, sont élus :  

 

Onzième vote : 
Déléguée ayant fait acte de candidature :  

Karine FRANCLET, déléguée titulaire de de Plaine Commune, 
 

Nombre d’émargements : 74 

Délégués ayant donné pouvoir : 13 
Nombre de votants : 87  

Bulletins blancs ou nuls : 0 
Abstentions : 2  

Contre 0 
Suffrages exprimés : 85 

 

A obtenu : 
Karine FRANCLET, déléguée titulaire de de Plaine Commune, 85 voix  

 
Douzième vote : 

Déléguée ayant fait acte de candidature :  

Aude LAGARDE, déléguée titulaire de Paris Terres d’Envol 
 

Nombre d’émargements : 74 
Délégués ayant donné pouvoir : 13 

Nombre de votants : 87  
Bulletins blancs ou nuls : 0 

Abstentions : 2  

Contre 0 
Suffrages exprimés : 85 

 
 

 

 



A obtenu : 

Aude LAGARDE, déléguée titulaire de Paris Terres d’Envol, 85 voix 

 

Treizième vote : 

Déléguée ayant fait acte de candidature :  
Anne PELLETIER LE BARBIER, déléguée titulaire de la communauté d’agglomération Versailles Grand Parc, 

 
Nombre d’émargements : 74 

Délégués ayant donné pouvoir : 13 

Nombre de votants : 87  
Bulletins blancs ou nuls : 0 

Abstentions : 2  
Contre 0 

Suffrages exprimés : 85 

 
A obtenu : 

Anne PELLETIER LE BARBIER, déléguée titulaire de la communauté d’agglomération Versailles Grand Parc, 85 

voix 

 
Quatorzième vote : 

Délégué ayant fait acte de candidature :  

Mathieu HANOTIN, délégué titulaire de Plaine Commune, 
 

Nombre d’émargements : 74 
Délégués ayant donné pouvoir : 13 

Nombre de votants : 87  

Bulletins blancs ou nuls : 0 
Abstentions : 2  

Contre 0 
Suffrages exprimés : 85 

 
A obtenu : 

Mathieu HANOTIN, délégué titulaire de Plaine Commune, 85 voix 

 

  

 
 

Certifiée exécutoire la présente délibération 
affichée le : 28 juin 2021 

et transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-
France, Préfet de Paris, le : 28 juin 2021 

(art. L. 5211-3 du CGCT) 
 

Pour le Président et par délégation, 
L’attachée principale 

 
 
 

S. CHICOISNE 

 
 

Le Président 
 
 
 
 
 
 

André SANTINI 
Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 
Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 

  



 

SEANCE DU COMITE DU JEUDI 24 JUIN 2021  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Annexe n° C2021-4-SEDIF au procès-verbal 

Objet : Compte Administratif 2020 

 

LE COMITE, 

Sous la présidence de Luc STREHAIANO, Premier Vice-président et délégué titulaire de la communauté 
d’agglomération Plaine Vallée, délibérant sur le compte administratif de l’exercice 2020 présenté par André 

SANTINI, Président, et après s’être fait communiquer le budget primitif, le budget supplémentaire et les 

décisions modificatives de l’exercice considéré, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5711-1 et suivants, et L. 5210-1 à 

L. 5211-61,  

Vu le compte de gestion relatif à l’exercice 2020, dressé par le Trésorier de Paris - Etablissements Publics 
Locaux, receveur du SEDIF, 

Considérant notamment, la concordance des montants figurant dans le compte administratif de l’exercice 2020 

avec ceux figurant dans le compte de gestion du même exercice, pour les débits et les crédits portés aux 

différents comptes budgétaires ainsi que pour les résultats de clôture de l’exercice, 

Le Président s’étant retiré, 

A l'unanimité (moins deux abstentions), 

D E L I B E R E  

Article 1 donne acte à M. André SANTINI, Président, de la présentation faite du compte administratif de 

l’exercice 2020, lequel peut se résumer ainsi, en mouvements réels et d'ordre : 

  
DEPENSES RECETTES SOLDE 

Réalisation de 

l'exercice  

(mandats et titres) 

Section d'exploitation 123 864 999.49 € 136 812 484.27 € 12 947 484.78 € 

Section d'investissement 119 050 954.45 € 132 680 530.00 € 13 629 575.55 € 

     

Reports de 

l'exercice N-1 

Report en section 

d'exploitation (002) 
 9 387 736.94 €  

Report en section 

d'investissement(001) 
20 619 749.44 €   

     

 TOTAL 

(Réalisations + reports) 
263 535 703.38 € 278 880 751.21 € 15 345 047.83 € 

     

Restes à réaliser à 

reporter en N+1 

Section d'exploitation    

Section d'investissement 7 260 293.55 € 543 120.00 €  



TOTAL des restes à 

réaliser à reporter en N+1 
7 260 293.55 € 543 120.00 €    

     

Résultat cumulé 

Section d'exploitation 123 864 999.49 €  146 200 221.21 €  22 335 221.72 €  

Section d'investissement 146 930 997.44 €  133 223 650.00 €  -13 707 347.44 €  

TOTAL cumulé 270 795 996.93 €  279 423 871.21 €  8 627 874.28 €  

 

Article 2 étant considéré, en outre, que les résultats de clôture de la gestion de l’exercice 2020 du Trésorier 
de Paris - Etablissements publics locaux, receveur du SEDIF, sont concordants avec ceux de ce 

compte administratif, les résultats définitifs de ce dernier, tels que résumés ci-dessus, sont arrêtés. 

 

  

 
 

Certifiée exécutoire la présente délibération 
affichée le : 28 juin 2021 

et transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-
France, Préfet de Paris, le : 28 juin 2021 

(art. L. 5211-3 du CGCT) 
 

Pour le Président et par délégation, 
L’attachée principale 

 
 
 

S. CHICOISNE 

 
 

Le Président 
 
 
 
 
 
 

André SANTINI 
Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 
Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 

  



 

SEANCE DU COMITE DU JEUDI 24 JUIN 2021  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Annexe n° C2021-5-SEDIF au procès-verbal 

Objet : Bilan des acquisitions et des cessions foncières réalisées par le SEDIF pour l'exercice 2020 

 

LE COMITE, 

Vu les articles L. 5211-37 et L. 5711-1 du Code général des collectivités territoriales 

Vu le contrat de délégation de service public pour la gestion du service public de production, de transport et 

de distribution d’eau potable, passée entre le SEDIF et la Société Veolia Eau d’Île-de-France, 

Considérant que les opérations immobilières de cessions et d’acquisitions réalisées par le SEDIF au cours de 

l’exercice 2020, 

Vu le rapport de présentation, 

A l'unanimité 

D E L I B E R E  

Article 1 approuve le bilan ci-annexé des acquisitions et cessions immobilières réalisées par le SEDIF au 

cours de l’exercice 2020. 

 
  

 
 

Certifiée exécutoire la présente délibération 
affichée le : 28 juin 2021 

et transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-
France, Préfet de Paris, le : 28 juin 2021 

(art. L. 5211-3 du CGCT) 
 

Pour le Président et par délégation, 
L’attachée principale 

 
 
 

S. CHICOISNE 

 
 

Le Président 
 
 
 
 
 
 

André SANTINI 
Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 
Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 

 

 

  



 

SEANCE DU COMITE DU JEUDI 24 JUIN 2021  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Annexe n° C2021-6-SEDIF au procès-verbal 

Objet : Désignation des membres du comité appelés a siéger au sein de: 

a) commission consultative du service public local de l'eau 
 

 

LE COMITE, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 1413-1 du CGCT qui dispose 
notamment que « l'assemblée délibérante ou l'organe délibérant peuvent charger, par délégation, l'organe 
exécutif de saisir pour avis la commission des projets [cités par ce même article] », 

Vu la délibération n° 92-87 du 26 novembre 1992 portant création d’une commission d’usagers composée de 

11 membres, 

Vu la délibération n° 2008-13 du 19 juin 2008 portant élargissement de la CCSPL du SEDIF à 6 associations 
de consommateurs ou organismes représentatifs des usagers et 6 membres titulaires élus représentant le 

Comité en plus du Président, membre de droit, 

Vu les délibérations n° 2020-24 du Comité du 15 octobre 2020 et 2020-53 du Comité du 17 décembre 2020 

portant désignation des membres du Comité, appelés à siéger au sein de la commission consultative du service 

public local de l'eau, 

Considérant la nécessité de compléter l’élection des membres élus de la CCSPL, en respectant le principe de 

la représentation proportionnelle afin de permettre l’expression pluraliste des élus au sein de l’assemblée, 

conformément à l’article L. 1413-1 du Code général des collectivités territoriales, 

Considérant qu’en vertu de l’article L. 2121-21 du CGCT, ce vote a lieu au scrutin secret lorsque notamment, 

il s’agit de procéder à une nomination, que toutefois son alinéa 5, prévoit que si une seule liste a été présentée 
après appel de candidatures, les nominations prendront effet immédiatement, dans l’ordre de la liste le cas 

échéant, et il en sera simplement donné lecture par le Président, sans vote, 

A l'unanimité, 

D E L I B E R E  

Article 1 Sont nommés : 

MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLEANTS 

GALANTE-

GUILLEMINOT  
Muriel  Vallée Sud 

Grand Paris 
REVEILLERE Dominique  

CA Plaine 

Vallée 

MESSAOUDI Azedine  CA Val Parisis DEFRANOUX Francis  
Grand Paris - 

Grand est 

MILOTI Donni  Grand Paris - 

Grand est 
SCHUMACHER  Alain  

Grand Paris - 
Grand est 

TOULY Jean-Luc  CA Paris 

Saclay 

DUMEIGE-

KERBRAT  
Juliette  Auvers-sur-Oise 

HUBERT Fabien  Vallée Sud 

Grand Paris 
DELLA MUSSIA Richard  

Grand Paris Sud 
Est Avenir  



CARVOUNAS Luc  Grand Paris 
Sud Est 

Avenir  

HANOTIN Mathieu  
Plaine 
Commune 

Article 2 charge, par délégation, le Président du SEDIF de saisir pour avis la commission consultative 

du service public local de l’eau projets cités par l’article L. 1413-1 du CGCT. 

  

 
 

Certifiée exécutoire la présente délibération 
affichée le : 28 juin 2021 

et transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-
France, Préfet de Paris, le : 28 juin 2021 

(art. L. 5211-3 du CGCT) 
 

Pour le Président et par délégation, 
L’attachée principale 

 
 

 
S. CHICOISNE 

 
 

Le Président 
 
 
 
 
 
 

André SANTINI 
Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 

Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 

 

 

  



 

SEANCE DU COMITE DU JEUDI 24 JUIN 2021  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Annexe n° C2021-7-SEDIF au procès-verbal 

Objet : Election des membres du comité appelés à siéger dans divers organismes extérieurs 

Commissions départementales de coopération intercommunale: 
Seine-et-Marne (77) 

Yvelines (78) 

Val de Marne (94) 
Forum Métropolitain du Grand Paris 

 

LE COMITE, 

Vu le Code général des collectivités territoriales notamment, les articles L 5711-1 et suivants, les articles L. 

5212-1 et suivants,  

Considérant qu’en vertu de l’article L. 2121-21 du CGCT, le vote a lieu au scrutin secret lorsque notamment, 
il s’agit de procéder à une nomination, que toutefois, son alinéa 5 prévoit que « Si une seule candidature a 
été déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des […] organismes extérieurs, les nominations prennent 
effet immédiatement, dans l'ordre de la liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le [Président] », 

Vu les articles L. 5211-42 à L. 5211-45 du CGCT, instituant dans chaque département une commission 

départementale de coopération intercommunale, 

Considérant que le SEDIF regroupe des communes réparties dans sept départements de la région Ile-de-

France et que son siège a en conséquence été fixé à Paris, 

Considérant qu’en application de l’article L. 5211-45 du même Code, le SEDIF peut toujours être entendu à sa 

demande par la commission départementale de la coopération intercommunale de chaque département, et 

qu’il existe donc un intérêt à désigner des représentants pour faire entendre ses propositions ou suggestions, 

Vu la délibération du Comité du SEDIF n°2017-14 du 29 juin 2017, approuvant son adhésion au Forum 

Métropolitain du Grand Paris, 

Considérant l’intérêt pour le SEDIF d’être représenté au sein de ce syndicat en vue de participer à la réflexion 

engagée sur la construction métropolitaine, et compte tenu de l’accord de principe déjà donné par le SIAAP, 

SYCTOM et SIGEIF,  

A l'unanimité 

D E L I B E R E  

Article 1 Sont nommés : 

Commission départementale de coopération intercommunale 

Département Représentant titulaire Représentant suppléant 

Seine-et-Marne (77) 
Roger STADTFELD délégué 

titulaire de la CA Paris 

Vallée de la Marne 

 

Yvelines (78) 
Pascal THEVENOT délégué 

titulaire de la CA Versailles 

Grand Paris 

 

Val de Marne (94) Richard DELLA MUSSIA, 

délégué titulaire Grand 

Paris Sud Est Avenir 

 



Commission locale de l’eau 

CLE du SAGE Croult – 

Enghien – Vieille Mer 

  

Forum Métropolitain du 

Grand Paris 

Delphine FENASSE, déléguée 
titulaire de Paris Est Marne & 

Bois 

Jean-Luc TOULY, délégué 
titulaire de la CA Paris 

Saclay 

 

  

 
 

Certifiée exécutoire la présente délibération 
affichée le : 28 juin 2021 

et transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-
France, Préfet de Paris, le : 28 juin 2021 

(art. L. 5211-3 du CGCT) 
 

Pour le Président et par délégation, 
L’attachée principale 

 
 
 

S. CHICOISNE 

 
 

Le Président 
 
 
 
 
 
 

André SANTINI 
Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 
Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 

 

  



 

SEANCE DU COMITE DU JEUDI 24 JUIN 2021  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Annexe n° C2021-8-SEDIF au procès-verbal 

Objet : avenant n° 1 à la convention entre le SEDIF, son délégataire et la SEMMARIS pour la fourniture d’eau 

au Marché d’intérêt national de la région parisienne 

 

LE COMITE, 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

Vu la convention de DSP entrée en vigueur depuis le 1er janvier 2011 et confiant à Veolia Eau d’Ile de France 

l’exploitation du service de l’eau jusqu’en 2022, 

Vu l’avenant n° 9 approuvé par délibération n° du Comité du 2020 prolongeant la convention de délégation 

de service public jusqu’au 31 décembre 2023, 

Vu la délibération n° 2017-37 du Comité du 14 décembre 2017 approuvant la passation d’une convention entre 

la SEMMARIS, le SEDIF et Veolia Eau d’Ile-de-France, permettant de disposer d’un engagement de tarif sur 
une période pluriannuelle, sur ses volumes consommés importants, au-delà des 7 premières tranches du tarif 

grands consommateurs, 

Considérant la nécessité de prolonger la durée de cette convention pour qu’elle dispose de la même échéance 

que le contrat de DSP actuel, 

A l'unanimité, 

D E L I B E R E  

Article 1 approuve la passation et autorise la signature du projet d’avenant à la convention particulière 
entre le SEDIF, son délégataire et la SEMMARIS pour la fourniture d’eau au Marché d’intérêt 

national de la région parisienne, applicable dès sa signature et jusqu’au 31 décembre 2023. 

  

 
 

Certifiée exécutoire la présente délibération 
affichée le : 28 juin 2021 

et transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-
France, Préfet de Paris, le : 28 juin 2021 

(art. L. 5211-3 du CGCT) 
 

Pour le Président et par délégation, 
L’attachée principale 

 
 
 

S. CHICOISNE 

 
 

Le Président 
 
 
 
 
 
 

André SANTINI 
Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 
Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 

 

  



 

SEANCE DU COMITE DU JEUDI 24 JUIN 2021  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Annexe n° C2021-9-SEDIF au procès-verbal 

Objet : Affectation du résultat de l'exercice 2020 

 

LE COMITE, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5711-1 et L. 5210-1 à  

L. 5211-61,  

Vu l’instruction comptable M49 précisant la comptabilité des services d’eau et d’assainissement, 

Vu la délibération n° 2021-4 adoptée au cours de la même séance, approuvant le compte administratif de 

l’exercice 2020, lequel enregistre un déficit de la section d’investissement de  

-13 707 347,44 € (restes à réaliser compris) et un excédent d’exploitation de 22 335 221,72 €, 

Considérant qu’il convient de procéder à l’affectation de l’excédent d’exploitation de la clôture de l’exercice 

2020, ainsi constaté, 

 

A l'unanimité 

D E L I B E R E  

Article 1 décide d’affecter l'excédent d'exploitation de l'exercice 2020 de la manière suivante : 

  

 Au compte 1064 Réserves réglementées, les plus-values nettes sur cessions de 
l'actif................................................................................................................. 246 095,41 € 

 Au compte 1068 Autres réserves…………………………………………………………………… 13 461 252,03 €  

 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté au chapitre 001 

(dépenses)………………………………………………………………………………………………………  6 990 173,89 € 

 Report à nouveau de fonctionnement au chapitre 002 (recettes)………………………. 8 627 874,28 € 

 

  

 
 

Certifiée exécutoire la présente délibération 
affichée le : 28 juin 2021 

et transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-
France, Préfet de Paris, le : 28 juin 2021 

(art. L. 5211-3 du CGCT) 
 

Pour le Président et par délégation, 
L’attachée principale 

 
 
 

S. CHICOISNE 

 
 

Le Président 
 
 
 
 
 
 

André SANTINI 
Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 
Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 

 

 

  



 

SEANCE DU COMITE DU JEUDI 24 JUIN 2021  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Annexe n° C2021-10-SEDIF au procès-verbal 

Objet : Présentation du budget supplémentaire de l'exercice 2021 

 

LE COMITE, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5711-1 et suivants, et L. 5210-1 à 

L. 5211-61,  

Vu l’instruction budgétaire et comptable M49 relative au service public de l’eau, 

Vu les délibérations n°2020-49 et n°2020-52 du 17 décembre 2020 relatives respectivement à l’adoption du 

programme d’investissement et du budget primitif 2021, 

Vu la délibération n° 2021-4 du 24 juin 2021 relative à l’approbation du compte administratif de l’exercice 

2020, 

Vu la délibération n° 2021-9 du 24 juin 2021 relative à l’affectation des résultats constatés au compte 

administratif de l’exercice 2020, 

A l'unanimité, 

D E L I B E R E  

 

Article unique : approuve le budget supplémentaire de l'exercice 2021, joint à la présente, qui s’équilibre en 

recettes et en dépenses totales à 21 128 341,72 €, conformément au tableau ci-dessous : 

 Recettes Dépenses 

Section d’investissement  8 650 467,44 € 8 650 467,44 € 

Section d’exploitation 12 477 874,28 € 12 477 874,28 € 

Total 21 128 341,72 € 21 128 341,72 € 

 

Conformément à la décision prise par le Comité lors du vote du budget primitif 2021, le budget supplémentaire 

est adopté par chapitre. 

  

Certifiée exécutoire la présente délibération 
affichée le : 28 juin 2021 

et transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-
France, Préfet de Paris, le : 28 juin 2021 

(art. L. 5211-3 du CGCT) 
 

Pour le Président et par délégation, 

L’attachée principale 
 
 

S. CHICOISNE 

Le Président 
 
 
 
 
 

André SANTINI 

Ancien Ministre 
Maire d'Issy-les-Moulineaux 

Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 

  



 

SEANCE DU COMITE DU JEUDI 24 JUIN 2021  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Annexe n° C2021-11-SEDIF au procès-verbal 

Objet : Ajustement du programme d'investissement (PIA) et du programme de recherche, d'études et de 

partenariats (PREPa) pour l'exercice 2021 

 

LE COMITE, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.5711-1 et 5210-1 à L.5211-61, 

Vu le contrat de délégation de service public de l’eau pour la gestion du service de production et de distribution 

d’eau potable passée entre le SEDIF et Veolia Eau d’Ile-de-France SNC, 

Vu la délibération n°2015-34 du Comité du 17 décembre 2015 approuvant le XVème Plan 2016-2020, et la révision 

du Schéma directeur 2011-2025, 

Vu la délibération n°2018-53 du Comité du 18 octobre 2018 approuvant la révision à mi-parcours du XVème Plan 

2016-2020, 

Vu la délibération n°2020-51 du Comité du 17 décembre 2020 approuvant la prolongation du XVème Plan 2016-2020 

d’un an soit jusqu’au 31 décembre 2021, 

Vu le débat d’orientation budgétaire de l’exercice 2021 qui s’est tenu lors du Comité du 15 octobre 2020, 

Vu la délibération n°2020-49 du Comité du 17 décembre 2020 approuvant le programme d’investissement 2021, 

Vu la délibération n°2020-50 du Comité du 17 décembre 2020 approuvant le programme de recherche, d’études et 

de partenariats 2021, 

Considérant la nécessité de décaler des études ou travaux et d’ajuster en conséquence le programme 

d’investissement 2021, et le programme de recherche, d’études et de partenariats 2021, 

Vu l’avis de la commission travaux, 

A l'unanimité, 

D E L I B E R E  

Article 1 Approuve le programme complémentaire pour l’exercice 2021, dont les opérations prévues seront 

imputées au budget de l’exercice 2021, 

Article 2 Dit que les opérations prévues à ce programme, imputées sur la section d’investissement, seront 

rattachées au PIA 2021, 

Article 3 Dit que les opérations prévues à ce programme, imputées sur la section de fonctionnement, seront 

rattachées au PREPa 2021. 

  

Certifiée exécutoire la présente délibération 
affichée le : 28 juin 2021 

et transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-
France, Préfet de Paris, le : 28 juin 2021 

(art. L. 5211-3 du CGCT) 
 

Pour le Président et par délégation, 
L’attachée principale 

 
 

S. CHICOISNE 

Le Président 
 
 
 
 
 

 
André SANTINI 
Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 
Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 

  



 

SEANCE DU COMITE DU JEUDI 24 JUIN 2021  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Annexe n° C2021-12-SEDIF au procès-verbal 

Objet : Convention d'échanges d'eau avec la commune de Nesles-la-Vallée (interconnexion BK02) 

 

LE COMITE, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5711-1 et L. 5210-1 à  

L. 5211-61, 

Vu le contrat de délégation de service public de l’eau pour la gestion du service de production et de distribution 

d’eau potable passé entre le SEDIF et Veolia Eau d’Ile-de-France SNC, 

Vu la délibération n° 2010-40 du Comité du 21 octobre 2010 fixant les tarifs de vente d’eau en gros à des 

tiers, 

Considérant le raccordement des réseaux de distribution d’eau potable du SEDIF et de la Ville de  

Nesles-la-Vallée par une interconnexion de secours BK02 située route de Valmondois à Nesles-la-Vallée, 

Considérant l’intérêt de définir les conditions de vente et d’achat d’eau de secours entre les autorités 

organisatrices que sont le SEDIF et la commune de Nesles-la-Vallée ainsi que les conditions de maintenance 

et d’exploitation de l’interconnexion précitée, 

Considérant la nécessité d’y associer Nesles-la-Vallée en sa qualité d’autorité organisatrice du service public 

de l’eau sur son territoire,  

Considérant la nécessité de tenir à jour les données patrimoniales de l’interconnexion BK02, de pouvoir en 

assurer la maintenance et sa disponibilité, 

Vu le projet de convention établi à cet effet, 

A l'unanimité 

D E L I B E R E  

Article 1 Approuve la convention d’échanges d’eau de secours entre le SEDIF et son opérateur d’une part, 

et la commune de Nesles-la-Vallée et son opérateur d’autre part, ainsi que ses trois pièces 
annexes, qui entrera en vigueur à compter de la date de signature de la dernière des Parties pour 

une durée de quatre ans et sera reconduite tacitement par période de deux ans, 

Article 2 Autorise sa signature ainsi que celle de tous les documents afférents. 

  

Certifiée exécutoire la présente délibération 
affichée le : 28 juin 2021 

et transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-
France, Préfet de Paris, le : 28 juin 2021 

(art. L. 5211-3 du CGCT) 
 

Pour le Président et par délégation, 
L’attachée principale 

 
 
 

S. CHICOISNE 

 
Le Président 

 
 
 
 
 
 

André SANTINI 
Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 
Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 

  



       

SEANCE DU COMITE DU JEUDI 24 JUIN 2021  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Annexe n° C2021-13-SEDIF au procès-verbal 

Objet : Programme International de Solidarité Eau 2021 

 b) programme complémentaire Exercice 2021 : attributions de subventions 

 

LE COMITE, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles, en sa partie législative les articles L. 

5711-1 et suivants, et L. 5210-1 à L. 5211-61, 

Vu les articles L. 1115-1 et suivants de ce même Code relatifs à la coopération décentralisée, 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, notamment son article 10, 

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes 

publiques, pris en application de l’article 10 de la loi n° 200-321 du 12 avril 2000, 

Vu la délibération n° 2005-09 du Comité du 23 juin 2005 relative, d’une part à la coopération internationale 

des collectivités territoriales dans les domaines de l’alimentation en eau de l’assainissement, et d’autre part à 

l’extension du champ d’intervention du SEDIF, à titre expérimental au Maroc, 

Vu la délibération n° 2012-09 du Comité du 21 juin 2012, décidant de l’augmentation du budget syndical pour 

mener des actions de coopération et de solidarité internationale dans le cadre de son programme « Solidarité 

Eau », au moyen d’une subvention d’un montant de 1 centime d’euro/m3 d’eau vendue, 

Vu la délibération n° 2018-59 du Comité du 20 décembre 2018, décidant de l’extension du dispositif de 

solidarité internationale au Liban, 

Considérant les demandes de subventions présentées par diverses associations en vue d’aider au financement 

d’opération poursuivant les mêmes buts en matière d’aide au développement dans le domaine de l’eau potable, 

Vu l’avis de la commission compétente, 

Vu les projets de conventions établis à cet effet, 

Vu le budget du SEDIF, 

A l'unanimité 

D E L I B E R E  

Article 1 accorde des subventions ainsi présentées, au titre l’exercice 2021 du programme international de 

solidarité pour l’eau :  

Association Experts-Solidaires, dont le siège est 2196, boulevard de la Lironde - Parc Scientifique 

Agropolis 2 - Bat 1 – 34980 MONTFERRIER-SUR-LEZ 

- Création d’une adduction inter-villageoise pour les communes de Nihit et Imi N'Tayart, 

province de Taroudant, région Souss-Massa au Maroc, 189 k€, 

Association GRET, dont le siège est Campus du jardin tropical 45bis, avenue de la Belle Gabrielle 

– 94736 NOGENT-SUR-MARNE 

- Amélioration durable du service d’eau de Fénoarivo Atsinanana, région Analanjirofo à 

Madagascar, 83 k€, 

Association Inter Aide, dont le siège est 44, rue de la Paroisse – 78000 Versailles 

- Services d'Eau Durables Ruraux en Analamanga, région Analamanga à Madagascar, 100 k€, 

Association SEVES, dont le siège est au 28, rue du Chemin Vert – 75011 PARIS 



- Création du Service public de l’eau dans le centre de Troula, commune de Guidimakan Keri 

Kaffo, région de Kayes au Mali, 59 k€, 

- Renforcement de l’Accès, des Acteurs et de la Viabilité du service public de l’eau dans la région 

du Mandoul au Tchad, 68 k€, 

- Renforcement de l’accès à l’Eau et à l’Assainissement de la commune des Lacs 4, région 

Maritime au Togo, 65 k€,  

Soit au total : …………………… 564 000 euros à 4 associations. 

Article 2 autorise la signature de toutes les conventions correspondantes, de tous actes ou documents 

nécessaires à leur mise en oeuvre, 

Article 3 impute les dépenses consécutives à l’application de la présente délibération sur les crédits ouverts 

aux budgets des services 2020 et suivants. 

  

 
 

Certifiée exécutoire la présente délibération 
affichée le : 28 juin 2021 

et transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-
France, Préfet de Paris, le : 28 juin 2021 

(art. L. 5211-3 du CGCT) 
 

Pour le Président et par délégation, 
L’attachée principale 

 
 
 

S. CHICOISNE 

 
 

Le Président 
 
 
 
 
 
 

André SANTINI 
Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 
Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 

 

  



 

SEANCE DU COMITE DU JEUDI 24 JUIN 2021  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Annexe n° C2021-14-SEDIF au procès-verbal 

Objet : Mission 2023 - concession de service public : indemnités allouées aux soumissionnaires ayant remis 

une offre finale conforme 

 

LE COMITE, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et le Code de la commande publique, 

Vu la délibération n° 2021-01 du 27 mai 2021, par laquelle le Comité a approuvé le principe d’une concession 
de service public sous forme de délégation de service public, après une analyse approfondie des différents 

scénarios de mode de gestion du service public de l’eau du SEDIF, au regard, des études réalisées et après 

avoir pris connaissance des positions exprimées par les délégués les 28 janvier et 25 mars 2021, 

Considérant que le futur contrat de concession prendra effet le 1er janvier 2024 après une procédure restreinte 

de mise en concurrence, 

Considérant que cette procédure se déroulera en deux phases : une pour sélectionner les candidats admis à 

soumissionner et l’autre pour présenter une offre avec à l’issue de l’analyse des offres finales, le choix du 

lauréat ayant remis l’offre présentant le meilleur avantage économique global pour le SEDIF par le Comité, 

Considérant le souhait du SEDIF d’ouvrir cette procédure à une large concurrence, il est proposé d’allouer aux 

soumissionnaires ayant remis une offre finale conforme aux exigences du règlement de consultation une 

indemnité d’un montant de 500 000 € visant à financer au moins en partie les frais supportés, 

A la majorité des voix et deux voix contre, 

D E L I B E R E  

Article 1 Approuve le principe d’attribuer une indemnité d’un montant de 500 000 €,  

Article 2 Précise que ce montant n’est ni révisable, ni actualisable, 

Article 3 Indique que cette indemnité sera attribuée à l’issue de la procédure de mise en concurrence 

aux soumissionnaires concernés, à l’exception de l’attributaire de la concession, sous réserve 
qu’ils aient déposé une offre finale conforme aux exigences des documents de consultation. 

En cas de groupement d’opérateurs économiques soumissionnaire, la répartition de cette 
indemnité entre les membres du groupement sera celle que le groupement aura indiqué dans 

son offre ; à défaut l’indemnité sera intégralement versée au mandataire du groupement 

soumissionnaire. Les modalités de versement de l’indemnité seront précisées au règlement de 

consultation – phases offres.  

  

Certifiée exécutoire la présente délibération 
affichée le : 28 juin 2021 

et transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-
France, Préfet de Paris, le : 28 juin 2021 

(art. L. 5211-3 du CGCT) 
 

Pour le Président et par délégation, 
L’attachée principale 

 
 

S. CHICOISNE 

Le Président 
 
 
 
 
 

André SANTINI 
Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 
Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 

  



 

SEANCE DU COMITE DU JEUDI 24 JUIN 2021  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Annexe n° C2021-15-SEDIF au procès-verbal 

Objet : Convention tripartite entre le SEDIF, Veolia Eau d’Ile-de-France et la Société BIRDZ définissant les 

modalités de maintien des services de télérelevé à l’issue du contrat de DSP 

 

LE COMITE, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.5711-1 et L.5210-1 à L.5211-61  

Vu le contrat de délégation de service public de l’eau pour la gestion du service de production et de distribution 
d’eau potable passé entre le SEDIF et Veolia Eau d’Ile-de-France SNC, et notamment son article 22.4 qui 

prévoit « Dans l’hypothèse de la réalisation de l’investissement par un tiers, opérateur de réseau spécialisé, le 
SEDIF bénéficiera, s’il le souhaite, pour une durée de deux ans après la fin du contrat, du maintien des services 
de télérelevé assurés par cet opérateur au Délégataire dans les conditions économiques et techniques 
applicables lors de la dernière année du contrat. A la demande du SEDIF, cette durée pourra être supérieure. 
Toutefois, pour toute durée supérieure à deux ans, les conditions techniques et économiques seront à définir 
avec l’opérateur pour l’ensemble de cette durée ». 

Vu l’annexe 37 du contrat de DSP, selon laquelle « le délégataire signera avec [un] opérateur un contrat aux 
termes duquel, pour l’exécution de l’ensemble de ces missions [Conception et réalisation du réseau de collecte 
(répéteurs et concentrateurs), Maintenance, exploitation et supervision de ce réseau, Transmission au 
Délégataire des données collectées (index des compteurs, alertes, etc.).], l’opérateur supportera les mêmes 
obligations et devra respecter les engagements que le SEDIF aura assignés au Délégataire. Les obligations 
contractuelles issues du contrat de délégation de service public seront donc scrupuleusement reportées sur le 
tiers qui sera astreint au même niveau d’exigences ». 

Considérant que le déploiement, la gestion du réseau et son évolution ont été initialement confiés et réalisés 

par un opérateur spécialisé dans cette activité, la société M2O créée par Veolia Eau et Orange,  

Considérant que fin 2017, M2O a fusionné avec Homerider Systems, et que l'ensemble nouvellement créé, a 

été baptisé Birdz, 

Vu l’avenant n° 9 au contrat de DSP, entré en vigueur le 22 décembre 2020, prolongeant d’un an le contrat 

de DSP qui arrivera à échéance le 31 décembre 2023, 

Considérant la nécessité de définir, conformément aux dispositions du contrat de DSP, les modalités de 

maintien des services de télérelevé à l’issue dudit contrat et d’une éventuelle reprise du réseau par le SEDIF 

à l’issue du contrat de DSP, 

Vu le projet de convention tripartite entre le SEDIF, Veolia Eau d’Ile-de-France et la Société BIRDZ établi à cet 

effet, 

A l'unanimité 

D E L I B E R E  

Article 1 approuve le projet de convention tripartite entre le SEDIF, Veolia Eau d’Ile-de-France et la 

Société BIRDZ définissant les modalités de maintien des services de télérelevé à l’issue du 
contrat de DSP, et notamment la garantie pour le SEDIF de bénéficier pendant deux ans à 

l’issue du contrat de DSP, soit jusqu’au 31 décembre 2025, du maintien des services de 
télérelevé assurés au délégataire aux conditions économiques, techniques et contractuelles 

applicables lors de la dernière année du contrat, 

 

 

 



Article 2 autorise sa signature ainsi que celle de tout autre document s’y rapportant. 

 

  

 
 

Certifiée exécutoire la présente délibération 
affichée le : 28 juin 2021 

et transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-
France, Préfet de Paris, le : 28 juin 2021 

(art. L. 5211-3 du CGCT) 
 

Pour le Président et par délégation, 
L’attachée principale 

 
 
 

S. CHICOISNE 

 
 

Le Président 
 
 
 
 
 
 

André SANTINI 
Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 
Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 

  



 

SEANCE DU COMITE DU JEUDI 24 JUIN 2021  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Annexe n° C2021-16-SEDIF au procès-verbal 

Objet : octroi de la protection fonctionnelle 

 

LE COMITE, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 2123-35 qui dispose « Le maire ou les 
élus municipaux le suppléant ou ayant reçu délégation bénéficient, à l'occasion de leurs fonctions, d'une 
protection organisée par la commune conformément aux règles fixées par le code pénal, les lois spéciales et 
le présent code. La commune est tenue de protéger le maire ou les élus municipaux le suppléant ou ayant 
reçu délégation contre les violences, menaces ou outrages dont ils pourraient être victimes à l'occasion ou du 
fait de leurs fonctions et de réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est résulté », 

Considérant que ces dispositions sont applicables au SEDIF en vertu de la combinaison des articles  

L 5711-1 et L. 5211-2 du CGCT, 

Vu la commission d’enquête parlementaire créée et intitulée « commission d’enquête relative à la mainmise 
sur la ressource en eau par les intérêts privés et ses conséquences », à laquelle le Président du SEDIF et ses 

dirigeants ont été convoqués, 

Considérant la teneur des questions adressées dans la perspective de l’audition du 12 mai 2021 par cette 

commission, évoquée dans le rapport de présentation, 

Considérant que la lecture de ces questions relève de la diffamation, réprimée par les dispositions de la loi du 

29 juillet 1881 publique puisque les propos ont été entendus et lus par un public étranger à l’auteur des faits, 

Vu le dépôt de plainte du 25 mai 2021 du SEDIF et de son Président auprès du Procureur de la République 

près le Tribunal judiciaire de Paris, en diffamation contre X pour les faits précédemment exposés, 

Considérant que le SEDIF est tenue de protéger ses élus contre les « violences, menaces et outrages » dont 
ils pourraient être victimes à l'occasion de leurs fonctions, ainsi qu'en cas de diffamations ou d'injures dès lors 

que l’attaque portée concerne l’exercice des fonctions et qu’il ne s’agit pas d’une faute personnelle détachable 

de l’exercice des fonctions, 

Considérant que le SEDIF doit protéger l’élu, lui apporter une assistance juridique et réparer les préjudices 

qu'il a subis,  

Le Président, les vice-présidents ne prenant pas part au vote et au débat, et Mme FENASSE, déléguée titulaire 

de Paris Est Marne & Bois ne prenant pas part au vote,   

A l'unanimité, 

D E L I B E R E  

Article 1 octroie la protection fonctionnelle à Monsieur André SANTINI, en sa qualité de Président du 
SEDIF, et aux Vice-présidents du SEDIF, la protection fonctionnelle du Syndicat, dans le cadre 

de la procédure de plainte engagé contre X, pour diffamation publique, 

Article 2 précise qu’il s’agira de prendre en charge les frais de justice (frais de procédure, dépens et 

frais irrépétibles) correspondant à cette action et/ou de consultation d’avocat, dans le respect 

du libre choix de l’avocat par les élus.  

 

 

 

 



  

 
 

Certifiée exécutoire la présente délibération 

affichée le : 28 juin 2021 
et transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-

France, Préfet de Paris, le : 28 juin 2021 
(art. L. 5211-3 du CGCT) 

 
Pour le Président et par délégation, 

L’attachée principale 
 
 
 

S. CHICOISNE 

 
 

Le Président 

 
 
 
 
 
 

André SANTINI 
Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 
Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 

  



 

SEANCE DU COMITE DU JEUDI 24 JUIN 2021  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Annexe n° C2021-17-SEDIF au procès-verbal 

Objet : Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l'eau potable et rapport d'activité du SEDIF 

pour l'exercice 2020 

 

LE COMITE, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2224-5, L. 5711-1 et  

L. 5210-1 à L. 5211-61, D. 2224-1 à D. 2224-5, 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, notamment 

son article 129, 

Vu le décret n° 95-635 du 6 mai 1995 relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics 

de l’eau potable et de l’assainissement, 

Vu le décret n° 2007-675 du 2 mai 2007 pris pour l’application de l’article L. 2224-5, modifié par arrêté du 2 

décembre 2013 et transposé dans les annexes V et VI des articles D. 2224-1 à D. 2224-3 du CGCT, 

Vu le décret n° 2015-1820 du 29 décembre 2015 relatif aux modalités de transmission du rapport annuel sur 

le prix et la qualité du service public de l’eau potable et de l’assainissement, 

Considérant qu’aux termes desdits textes, le président de l’établissement public de coopération 

intercommunale présente à son assemblée délibérante un rapport annuel sur le prix et la qualité du service 
public de l’eau potable, au plus tard dans les neuf mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné, en y 

joignant la note établie par l’agence de l’eau sur les redevances figurant sur la facture d’eau et sur son 

programme pluriannuel d’intervention, 

Considérant en outre que le président de l’établissement public de coopération intercommunale adresse 

chaque année, avant le 30 septembre, au maire de chaque commune membre un rapport retraçant l’activité 

de l’établissement, 

Vu le rapport annuel d’activité établi par le SEDIF pour l’exercice 2020 et réunissant l’ensemble des 
informations exigées par les textes concernant le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de 

l’eau potable et le rapport d’activité, 

Vu la note établie par l’Agence de l’eau Seine-Normandie pour l’exercice 2020, 

Vu l’avis rendu par la Commission consultative du service public local du SEDIF, 

A l’unanimité (moins une abstention), 

D E L I B E R E  

 

Article 1 Adopte le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable pour 

l’exercice 2020, 

 

 

 

 

 

 

 



Article 2 Prend acte du rapport d’activité du SEDIF pour l’année 2020. 

  

 
 

Certifiée exécutoire la présente délibération 
affichée le : 28 juin 2021 

et transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-
France, Préfet de Paris, le : 28 juin 2021 

(art. L. 5211-3 du CGCT) 
 

Pour le Président et par délégation, 
L’attachée principale 

 
 
 

S. CHICOISNE 

 
 

Le Président 
 
 
 
 
 
 

André SANTINI 
Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 
Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 

  



 

SEANCE DU COMITE DU JEUDI 24 JUIN 2021  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Annexe n° C2021-18-SEDIF au procès-verbal 

Objet : Rapports d'activité des délégataires sur l'exécution des délégations de service public pour l'exercice 

2020 

 

LE COMITE, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1411-1, L. 1411-3,  

L. 1411-13 et L. 1411-14, L. 1413-1, L. 5210-1 à L. 5211-61, L. 5711-1 et R. 1411-8, 

Vu l’ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession, 

Vu le décret n° 2016-86 du 1er février 2016 relatif aux contrats de concession, 

Vu le contrat de délégation de service public pour la gestion du service public de production et de distribution 

d’eau potable passé entre le Syndicat des Eaux d’Ile-de-France et Veolia Eau d’Ile-de-France SNC, 

Considérant que la SNC Veolia Eau d’Ile-de-France agissant en qualité de délégataire du SEDIF doit produire 
chaque année le rapport prévu à l’article 52 de l’ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier relative aux contrats 

de concession, 

Vu l’arrêté interpréfectoral n°2019-12-27- en date du 27 décembre 2019 portant adhésion de la commune de 

Seine-Port au SEDIF,  

Considérant que cette commune avait confié la gestion de son service public de l’eau à Suez par un contrat 
d’affermage, et que le SEDIF exécute depuis lors ce contrat en tant qu’autorité organisatrice du service en lieu 

et place de la commune, 

Vu les rapports remis par les délégataires du SEDIF, 

Vu l’avis rendu par la Commission consultative du service public local du SEDIF, 

A l'unanimité (moins trois abstentions), 

D E L I B E R E  

Article 1 prend acte des rapports produits par les délégataires du SEDIF, Veolia Eau d’Ile-de-France, et par 

SUEZ pour la commune de Seine-Port, pour l’exercice 2020. 

  

Certifiée exécutoire la présente délibération 
affichée le : 28 juin 2021 

et transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-
France, Préfet de Paris, le : 28 juin 2021 

(art. L. 5211-3 du CGCT) 
 

Pour le Président et par délégation, 
L’attachée principale 

 
 

S. CHICOISNE 

Le Président 
 
 
 
 
 

André SANTINI 
Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 
Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 

  



 

SEANCE DU COMITE DU JEUDI 24 JUIN 2021  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Annexe n° C2021-19-SEDIF au procès-verbal 

Objet : Modification du Tableau des effectifs 

 

LE COMITE, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L 5111-1 à L 5211-61, et  
L 5711-1 et suivants, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale, 

Considérant qu’il appartient au Comité de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 
nécessaires au fonctionnement des services, 

 

Vu la délibération du Comité n° C-2020-13 du 24 septembre 2020 donnant délégation au Bureau pour le 
règlement de certaines affaires, notamment les modifications du tableau des effectifs dans le cadre des crédits 

votés par le Comité, 
 

Vu le tableau des effectifs, modifié en dernier lieu par la délibération du Bureau n° B-2021-30 du 9 avril 2021, 

dans le cadre des crédits votés par le Comité, 
 

Considérant qu’il convient d’adapter le tableau des effectifs pour permettre la nomination d’agents sur trois 
emplois permanents créés pour engager et structurer les démarches relatives à la conception et l’exécution du 

plan de financement du XVIe Plan :  

- Un emploi d’attaché, pour structurer la recherche de financement et la gestion de la dette associée, les 
démarches de notation, les relations avec les investisseurs et la mise en place puis le pilotage et la gestion du 

reporting ad hoc,  

- Un emploi d’attaché, contrôleur de gestion, dont les missions à court terme porteront sur la fiabilisation des 

données budgétaires, comptables et financières, et la contribution à la structuration et au pilotage du contrôle 

interne, et des outils associés,  

- Un emploi de rédacteur principal de 2ème classe, gestionnaire financier, intervenant avec les équipes 

actuellement en place, afin de structurer et renforcer l’action menée sur la gestion des recettes perçues auprès 

des tiers, ainsi que la gestion de l’actif et en particulier des immobilisations.  

Vu l’avis du Comité technique, 

A l'unanimité, 

D E L I B E R E  

Article 1 approuve la création des emplois permanents suivants : 

 2 emplois d’attachés à temps complet ; 

 un emploi de rédacteur principal de 2ème classe à temps complet. 
Article 2 approuve le tableau des effectifs des emplois permanents et des emplois non permanents de 

chaque grade des cadres d’emplois, établi comme dans le tableau annexé. 

Article 3 pour les emplois visés dans la colonne « possibilité 3-3-2° » dans le tableau annexé, en 

l’absence de candidature satisfaisante de fonctionnaire, approuve la possibilité de recruter un 
agent contractuel sur la base de l’article 3-3-2° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984. Ces 

contrats de 3 ans maximum, renouvelable par reconduction expresse sous réserve que le 

recrutement d’un fonctionnaire n’ait pu aboutir, ne peuvent excéder 6 ans. A l’issue de cette 



période maximale de 6 ans, le contrat ne peut être reconduit que pour une durée 

indéterminée.  

Article 4 pour les emplois cités à l’article 3, les fonctions exercées et le diplôme requis sont précisés 
dans le tableau annexé. Le niveau de rémunération indiciaire est déterminé selon le grade de 

référence. Par ailleurs, les agents contractuels bénéficient du même régime indemnitaire mis 

en œuvre pour les fonctionnaires.   

Article 5 précise que les dépenses résultant de l’application des présentes dispositions seront imputées 
aux articles concernés relatifs aux « charges de personnel » du budget syndical, dans la limite 

des crédits fixés par le Comité. 

  

 
 

Certifiée exécutoire la présente délibération 
affichée le : 28 juin 2021 

et transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-
France, Préfet de Paris, le : 28 juin 2021 

(art. L. 5211-3 du CGCT) 
 

Pour le Président et par délégation, 
L’attachée principale 

 
 
 

S. CHICOISNE 

 
 

Le Président 
 
 
 
 
 

 
André SANTINI 
Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 
Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 

 

 

  



 

SEANCE DU COMITE DU JEUDI 24 JUIN 2021  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Annexe n° 2021-20 au procès-verbal 

Objet : Compte de Gestion 2020 

 

LE COMITE, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5711-1 et suivants, et L. 5210-1 à 

L. 5211-61,  

Vu le compte de gestion relatif à l’exercice 2020, dressé par le Trésorier de Paris - Etablissements Publics 
Locaux, receveur du SEDIF, 

Vu le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice 2020, 

Considérant que Monsieur le Trésorier a repris dans ses écritures le montant de tous les titres de recettes émis 

et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés, 

Considérant que Monsieur le Trésorier a par ailleurs informé le SEDIF des démarches engagées pour mettre 
en œuvre le traitement individuel des mises en services comptables des biens, visant à assurer la concordance 

entre l’état détaillé de l’actif et le bilan synthétique traduisant la situation patrimoniale du Syndicat figurant au 

compte de gestion, 

A l’unanimité (moins deux abstentions) 

D E L I B E R E  

Article 1 déclare que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2020 par Monsieur le Trésorier n'appelle 

aucune réserve en tant qu’il est concordant dans ses écritures avec le compte administratif ; 

Article 2 déclare qu’il prend acte de l’existence d’écarts entre le compte de gestion et la comptabilité du 

SEDIF sur les états détaillés des actifs tenus respectivement par le Trésorier et par le SEDIF, 

ceux-ci résultant essentiellement d’erreurs et de retards de traitement du Trésorier. 

  

 
 

Certifiée exécutoire la présente délibération 
affichée le : 28 juin 2021 

et transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-
France, Préfet de Paris, le : 28 juin 2021 

(art. L. 5211-3 du CGCT) 
 

Pour le Président et par délégation, 
L’attachée principale 

 
 
 

S. CHICOISNE 

 
 

Le Président 
 
 
 
 
 
 

André SANTINI 
Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 
Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 

  



 

SEANCE DU COMITE DU JEUDI 24 JUIN 2021  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Annexe n° 2021-21 au procès-verbal 

Objet : Création de trois emplois non permanents au tableau des effectifs 

 

LE COMITE, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5711-1 et suivants, et  

L. 5210-1 à L. 5211-61, 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction publique 

territoriale, 

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 1984 

modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents 

contractuels de la fonction publique territoriales, 

Considérant qu’il est nécessaire de recruter des agents contractuels pour faire face à des besoins liés à un 

accroissement temporaire d’activité :  

- Un ingénieur ou un technicien sur le pilotage et la résolution des difficultés diverses rencontrées sur 

le SI interne du SEDIF, en renfort de l’équipe actuelle, et en partie non traitées du fait du temps 

consacré à la gestion de la crise sanitaire depuis mars 2020, 
- Un rédacteur ou un adjoint administratif au sein de l’Administration Générale afin d’assurer le 

rattrapage sur des tâches administratives, non traitées du fait du temps consacré à la gestion de la 
crise sanitaire depuis mars 2020,  

- Un adjoint administratif au sein de la Direction des ressources humaines, afin d’assurer le rattrapage 

sur des tâches administratives, non traitées du fait du temps consacré à la gestion de la crise sanitaire 

depuis mars 2020,  

Considérant qu’il appartient au Comité de créer les emplois non permanents nécessaires au fonctionnement 

des services, 

Considérant que ces emplois non permanents ne peuvent excéder 12 mois sur une période de 18 mois 

consécutifs 

Vu le budget du SEDIF, 

Vu l’avis du Comité technique, 

A l’unanimité, 

D E L I B E R E  

Article 1 approuve le recours à trois emplois non permanents à temps complet suivants, pour faire face à 

un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité :  

- Un emploi de chargé de projet SI pouvant correspondre aux grades suivants : Ingénieur ou 

Technicien, 

- Un emploi d’assistant/gestionnaire d’administration générale pouvant correspondre aux 

grades suivants : Rédacteur ou Adjoint administratif, 

- Un emploi d’Assistant ressources humaines pouvant correspondre au grade d’adjoint 

administratif, 

Les agents recrutés dans ces conditions seront rémunérés respectivement sur la base indiciaire 

correspondant à la grille indiciaire :  



- du grade d’ingénieur ou de technicien territorial (emploi SI) 

- du grade de rédacteur ou d’adjoint administratif (emploi Administration générale) 

- du grade d’adjoint administratif (emploi Ressources Humaines) 

et bénéficieront du régime indemnitaire applicable à ces grades. 

Le Président est autorisé à signer les actes d’engagement, et tout autre document en 

découlant. 

Article 2 précise que les dépenses résultant de l'application des présentes dispositions seront imputées 

aux articles concernés du chapitre relatif aux "charges de personnel" du budget syndical. 

  

 
 

Certifiée exécutoire la présente délibération 
affichée le : 28 juin 2021 

et transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-
France, Préfet de Paris, le : 28 juin 2021 

(art. L. 5211-3 du CGCT) 
 

Pour le Président et par délégation, 
L’attachée principale 

 
 
 

S. CHICOISNE 

 
 

Le Président 
 
 
 
 
 
 

André SANTINI 
Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 
Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 

 

 

  



 

SEANCE DU COMITE DU JEUDI 24 JUIN 2021  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Annexe n° 2021-22 au procès-verbal 

Objet : Désignation des membres du comité appelés a siéger au sein de: 

b) commission de contrôle financier 
 

 

LE COMITE, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5711-1 et suivants, et  

R. 2222-3, 

Vu la délibération institutive n° 2008-12 du Comité du 19 juin 2008 portant création de la commission de 

contrôle financier du SEDIF, 

Vu la délibération n° 2020-25 du Comité du 15 octobre 2020 portant désignation des membres du Comité 

appelés à siéger au sein de la commission de contrôle financier, 
 

Considérant la nécessité de compléter l’élection des membres de la commission de contrôle financier, en 
respectant le principe de la représentation proportionnelle afin de permettre l’expression pluraliste des élus au 

sein de l’assemblée, conformément à l’article L. 2121-22 du Code général des collectivités territoriales, 

 
Considérant qu’en vertu de l’article L. 2121-21 du CGCT, le vote a lieu au scrutin secret lorsque notamment il 

s’agit de procéder à une nomination, mais que toutefois son alinéa 5 prévoit, que si une seule liste a été 
présentée après appel de candidatures, les nominations prendront effet immédiatement, dans l'ordre de la 

liste le cas échéant, et il en sera simplement donné lecture par le Président, sans vote, 

A l’unanimité, 

D E L I B E R E  

Article 1 Sont nommés : 

Membres titulaires Membres suppléants 

M. DE LASTEYRIE  
communauté d’agglomération 

Paris Saclay 
M. GAHNASSIA 

Paris Ouest La 

Défense 

M. GONTIER  
communauté d’agglomération 

Plaine Vallée 
  

M. BARAT 
communauté d’agglomération 

Val Parisis 
  

M. LEVILAIN 
communauté d’agglomération 
Plaine Vallée 

M. SLIFI Boucle Nord de Seine 

M. TOULY 
communauté d’agglomération 
Paris Saclay 

M. BISSON GPSO 

M. DELLA 
MUSSIA 

Grand Paris Sud Est Avenir M. GAULON Paris Terres d’Envol 

Mme TOLLARD Paris Est Marne & Bois M. SELOSSE 
CA Roissy Pays de 

France 

 



 

  

 
 

Certifiée exécutoire la présente délibération 
affichée le : 28 juin 2021 

et transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-
France, Préfet de Paris, le : 28 juin 2021 

(art. L. 5211-3 du CGCT) 
 

Pour le Président et par délégation, 
L’attachée principale 

 
 
 

S. CHICOISNE 

 
 

Le Président 
 
 
 
 
 
 

André SANTINI 
Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 
Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 

 

 

  



  

SEANCE DU COMITE DU JEUDI 24 JUIN 2021  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Annexe n° 2021-23 au procès-verbal 

Objet : Désignation des membres du comité appelés a siéger au sein de: 
c) commission tarification 
 

 

LE COMITE, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5711-1 et suivants,  

Vu la délibération n° 2008-39 du 23 octobre 2008 portant création de la commission tarification du 
SEDIF, et fixation du nombre de ses membres, 

Vu la délibération n° DELC-2014-10 du Comité du 21 mai 2014 fixant le nombre de ses membres et 
nommant ses membres titulaires et suppléants, 

Vu la délibération n° 2020-26 du Comité du 15 octobre 2020, portant désignation des membres du 
Comité appelés à siéger au sein de la commission tarification, 

Considérant la nécessité de compléter l’élection des membres de la commission tarification, en 
respectant le principe de la représentation proportionnelle afin de permettre l’expression pluraliste 
des élus au sein de l’assemblée, conformément à l’article L. 2121-22 du Code général des collectivités 
territoriales, 

Considérant qu’en vertu de l’article L. 2121-21 du CGCT, le vote a lieu au scrutin secret lorsque 
notamment il s’agit de procéder à une nomination, mais que toutefois son alinéa 5 prévoit, que si 
une seule liste a été présentée après appel de candidatures, les nominations prendront effet 
immédiatement, dans l'ordre de la liste le cas échéant, et il en sera simplement donné lecture par le 
Président, sans vote, 

A l’unanimité 

D E L I B E R E  

  



 

Article 1 Sont nommés : 

Membres titulaires 
 

Membres suppléants 

M. BAGUET GPSO M. LEVILAIN CA Plaine Vallée 

Mme TOLLARD  
Paris-Est-Marne 

& Bois 
M. GONTIER CA Plaine Vallée 

Mme MICHEL CA Plaine Vallée M. EYCHENNE Paris-Est-Marne & Bois 

M. DELLA MUSSIA 
Grand Paris Sud 

Est Avenir  
M. BISSON GPSO 

Mme RIPERT  
Boucle Nord de 

Seine 
M. GAHNASSIA Paris Ouest La Défense 

Mme DELBOSQ Plaine Commune M. MAIRE CA Plaine Vallée 

Mme DEFFAIRI-
SAISSAC 

Plaine Commune Mme LE MOAL  Plaine Commune 

 

  

 
 

Certifiée exécutoire la présente délibération 
affichée le : 28 juin 2021 

et transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-
France, Préfet de Paris, le : 28 juin 2021 

(art. L. 5211-3 du CGCT) 
 

Pour le Président et par délégation, 

L’attachée principale 
 
 
 

S. CHICOISNE 

 
 

Le Président 
 
 
 
 
 
 

André SANTINI 
Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 
Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 

 

  



 

SEANCE DU COMITE DU JEUDI 24 JUIN 2021  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Annexe n° 2021-24 au procès-verbal 

Objet : Désignation des membres du comité appelés a siéger au sein de: 

d) commission des relations internationales et solidarité 
 

 

LE COMITE, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5711-1 et suivants, 

Vu l’article L. 1115-1-1 du CGCT issu de la loi n° 2005-95 du 9 février 2005, dite « Oudin-Santini » relative à 

la coopération internationale des collectivités locales et des agences de l’eau dans le domaine de l’alimentation 
en eau et de l’assainissement, 

Considérant l’engagement du SEDIF dans des actions de solidarité internationale et la nécessité d’y associer 

au mieux les délégués des communes, communautés et établissements publics territoriaux membres, 

Vu les délibérations n° 2020-27 du Comité du 15 octobre 2020 et n° 2020-54 du Comité du 17 décembre 

2020, portant désignation des membres du Comité appelés à siéger au sein de la commission des relations 
internationales et solidarité, 

Considérant la nécessité de compléter l’élection des membres de la commission relations internationales et 

solidarité, en respectant le principe de la représentation proportionnelle, conformément à l’article L. 2121-22 
du CGCT, 

Considérant qu’en vertu de l’article L. 2121-21 du CGCT, le vote a lieu au scrutin secret lorsque notamment il 
s’agit de procéder à une nomination, mais que toutefois, son alinéa 5 prévoit que si une seule liste a été 

présentée après appel de candidatures, les nominations prendront effet immédiatement, dans l'ordre de la 
liste le cas échéant, et il en sera simplement donné lecture par le Président, sans vote, 

A l’unanimité 

  



 

D E L I B E R E  

Article 1 Sont nommés : 

 

Membres titulaires 

 

Membres suppléants 

Anne  
PELLETIER-LE 
BARBIER 

CA Versailles Grand Parc Fabien HUBERT Vallée Sud Grand Paris 

Christian CAMBON Paris-Est-Marne & Bois BAILLY Dominique  
Grand Paris - Grand 

est 

Richard DELL'AGNOLA Grand Orly Seine Bièvre Tonino  PANETTA Grand Orly Seine Bièvre 

Bernard GAHNASSIA Paris Ouest La Défense Alain  
SCHUMACHE

R  
Grand Paris - Grand est 

Philippe SUEUR  CA Plaine Vallée Bernard  ROCHE GPSO 

Christophe MARC Paris-Est-Marne & Bois THEVENOT Pascal  
CA Versailles Grand 
Parc 

Charles ABEHASSERA  CA Plaine Vallée 
DELLA 
MUSSIA 

Richard  
Grand Paris Sud Est 
Avenir  

Jean-Luc  TOULY CA Paris Saclay SELOSSE Philippe  
CA Roissy Pays de 

France 

Cumhur GUNESLIK  Grand Paris - Grand Est    

 

  

 
 

Certifiée exécutoire la présente délibération 
affichée le : 28 juin 2021 

et transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-
France, Préfet de Paris, le : 28 juin 2021 

(art. L. 5211-3 du CGCT) 
 

Pour le Président et par délégation, 
L’attachée principale 

 
 
 

S. CHICOISNE 

 
 

Le Président 
 
 
 
 
 
 

André SANTINI 
Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 
Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 

  



 

SEANCE DU COMITE DU JEUDI 24 JUIN 2021  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Annexe n° 2021-25 au procès-verbal 

Objet : Désignation des membres du comité appelés a siéger au sein de: 

e) commission travaux 
 

 

LE COMITE, 

Vu l’article L. 5711-1 du Code général des collectivités territoriales et ses articles L. 5210-1 à 5211-61,  

Vu l’article L. 2121-22 du Code général des collectivités territoriales permettant au Comité de créer des 

commissions chargées d’étudier les questions soumises au Comité,  

Vu la délibération n° 2008-36 du 23 octobre 2008 portant création de la commission communication, 

Vu la délibération n° 2020-28 du Comité du 15 octobre 2020 portant désignation des membres du Comité 

appelés à siéger au sein de la commission travaux, 

Considérant la nécessité de compléter l’élection des membres de la commission communication, en respectant 

le principe de la représentation proportionnelle, conformément à l’article L. 2121-22 du CGCT, 

Considérant qu’en vertu de l’article L. 2121-21 du CGCT, le vote a lieu au scrutin secret lorsque notamment il 

s’agit de procéder à une nomination, mais que son alinéa 5 prévoit que si une seule liste a été présentée après 

appel de candidatures, les nominations prendront effet immédiatement, dans l'ordre de la liste le cas échéant, 

et il en sera simplement donné lecture par le Président, sans vote, 

A l’unanimité 

D E L I B E R E  

Article 1 sont nommés :  

 

Membres titulaires Membres suppléants 

M. STREHAIANO CA Plaine Vallée Mme TOLLARD 
Paris-Est-Marne & Bois 
 

M. SARDA  
Grand Paris - Grand 

Est 
M. ARES CA Val Parisis 

M. EYCHENNE 
Paris-Est-Marne & 

Bois 
M. HUBERT Vallée Sud Grand Paris 

M. HAUDRECHY 
CA Saint-Germain 

Boucles de Seine 
M. DELALANDE  CA Paris Saclay 

M. SUEUR CA Plaine Vallée M. KENISBERG 
CA Saint-Germain Boucles 
de Seine 

M. SCHUMACHER  
Grand Paris - Grand 
Est 

M. PIROLLI Grand Paris - Grand Est 

Mme DEFFAIRI-
SAISSAC 

Plaine Commune M. GUNESLIK  Grand Paris - Grand Est 

  

 
 

 
 



Certifiée exécutoire la présente délibération 
affichée le : 28 juin 2021 

et transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-
France, Préfet de Paris, le : 28 juin 2021 

(art. L. 5211-3 du CGCT) 
 

Pour le Président et par délégation, 
L’attachée principale 

 
 
 

S. CHICOISNE 

Le Président 
 
 
 
 
 
 

André SANTINI 
Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 
Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 

  



 

SEANCE DU COMITE DU JEUDI 24 JUIN 2021  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Annexe n° 2021-26 au procès-verbal 

Objet : Désignation des membres du comité appelés a siéger au sein de: 

f) commission communication 
 

 

LE COMITE, 

Vu l’article L. 5711-1 du Code général des collectivités territoriales et ses articles L. 5210-1 à 5211-61,  

Vu l’article L. 2121-22 du Code général des collectivités territoriales permettant au Comité de créer des 

commissions chargées d’étudier les questions soumises au Comité,  

Vu la délibération n° 2008-36 du 23 octobre 2008 portant création de la commission communication, 

Vu la délibération n° 2020-29 du Comité du 15 octobre 2020 portant désignation des membres du Comité 

appelés à siéger au sein de la commission communication, 

Considérant la nécessité de compléter l’élection des membres de la commission communication, en respectant 

le principe de la représentation proportionnelle, conformément à l’article L. 2121-22 du CGCT, 

Considérant qu’en vertu de l’article L. 2121-21 du CGCT, le vote a lieu au scrutin secret lorsque notamment il 

s’agit de procéder à une nomination, mais que son alinéa 5 prévoit que si une seule liste a été présentée après 

appel de candidatures, les nominations prendront effet immédiatement, dans l'ordre de la liste le cas échéant, 

et il en sera simplement donné lecture par le Président, sans vote, 

A l’unanimité 

D E L I B E R E  

Article 1 Sont nommés : 

Membres titulaires Membres suppléants 

M. EON Méry-sur-Oise M. BARAT CA Val Parisis 

Mme SAUSSEREAU  Paris-Est-Marne & Bois Mme TOLLARD  Paris-Est-Marne & Bois 

M. LEVILAIN CA Plaine Vallée   

Mme TROUZIER-
EVEQUE 

CA Val Parisis M. DELLA MUSSIA 
Grand Paris Sud Est 
Avenir  

Mme MICHEL CA Plaine Vallée M. GAHNASSIA Paris Ouest La Défense 

M. TOULY CA Paris Saclay 
M. KELLER DE 
SCHLEITHEIM 

Paris Ouest La Défense 

M. LASSONDE 
CA Roissy Pays de 

France 
M. GREZE CA Roissy Pays de France 

 

  

  



 
Certifiée exécutoire la présente délibération 

affichée le : 28 juin 2021 
et transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-

France, Préfet de Paris, le : 28 juin 2021 
(art. L. 5211-3 du CGCT) 

 
Pour le Président et par délégation, 

L’attachée principale 
 
 
 

S. CHICOISNE 

 
Le Président 

 
 
 
 
 
 

André SANTINI 
Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 
Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 

  



 

SEANCE DU COMITE DU JEUDI 24 JUIN 2021  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Annexe n° 2021-27 au procès-verbal 

Objet : Désignation des membres du comité appelés a siéger au sein de: 

 g) commission du système d'information 

 

LE COMITE, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5711-1 et suivants,  

Vu l’article L. 2121-22 du Code général des collectivités territoriales permettant au Comité de créer des 

commissions chargées d’étudier les questions soumises au Comité,  

Vu la délibération n° 2016-47 du Comité du 20 octobre 2016 portant création d’une commission des systèmes 

d’information, 

Considérant les enjeux majeurs que sont devenus l’informatique et les systèmes d’information dans la maîtrise, 

par les autorités organisatrices, de l’évolution du service de l’eau, et l’utilité que présente à cet égard la création 
d’une commission des « systèmes d’information », chargée notamment d’examiner le schéma directeur 

informatique et les projets du délégataire et du SEDIF,  

Vu les délibérations n° 2020-30 du Comité du 15 octobre 2020 et n° 2020-55 du Comité du 17 décembre 

2020, portant désignation des membres du Comité appelés à siéger au sein de la commission du système 

d'information 

Considérant la nécessité de compléter l’élection des membres de la commission des systèmes d’information, 

en respectant le principe de la représentation proportionnelle, conformément à l’article L. 2121-22 du CGCT, 

Considérant qu’en vertu de l’article L. 2121-21 du CGCT, le vote a lieu au scrutin secret lorsque, notamment, 

il s’agit de procéder à une nomination, mais que son alinéa 5 prévoit que si une seule liste a été présentée 

après appel de candidatures, les nominations prendront effet immédiatement, dans l’ordre de la liste le cas 

échéant, et il en sera simplement donné lecture par le Président, sans vote, 

A l’unanimité 

  



 

D E L I B E R E  

Article 1 Sont nommés : 

Membres titulaires Membres suppléants 

Dominique  BAILLY Grand Paris - Grand Est 
Marie-
Pierre 

JEZEQUEL CA Val Parisis 

Fabien HUBERT Vallée Sud Grand Paris 
Jean-

Claude 
LEVILAIN CA Plaine Vallée 

Benoît BLOT  
Vallée Sud Grand 

Paris 
   

Jean-François SAMBOU Grand Paris - Grand Est Lucie  MICHEL CA Plaine Vallée 

Dominique GAULON Paris Terres d'Envol Jacques  BISSON GPSO 

Richard 
DELLA 
MUSSIA 

Grand Paris Sud Est 
Avenir  

Olivier MAIRE Ca Plaine Vallée 

Sèverine DELBOSQ Plaine Commune Bruno MARTINEZ Est Ensemble 

 
  

 
 

Certifiée exécutoire la présente délibération 
affichée le : 28 juin 2021 

et transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-
France, Préfet de Paris, le : 28 juin 2021 

(art. L. 5211-3 du CGCT) 
 

Pour le Président et par délégation, 

L’attachée principale 
 
 
 

S. CHICOISNE 

 
 

Le Président 
 
 
 
 
 
 

André SANTINI 
Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 
Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 

  



 
________________ Syndicat des Eaux d'Ile-de-France __________________ 

Décisions du Président 

_______________Recueil des actes administratifs__________________ 
- Juin 2021 - 

 



2621-2 lot 1      
 

 
 

 

D E C I S I O N  N °  D 2 0 2 1 - 5 6 - S E D I F  

 Portant acquisition à titre gratuit d’une servitude de passage d’une canalisation d’eau potable à Sèvres (5 

avenue Brimborion) 

_______________ 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5711-1 et suivants et L. 5210-1 à 

L. 5211-61, 

Vu la délibération du Comité n° 2020-13 du 24 septembre 2020 donnant au Président délégation pour certaines 

affaires, dont les constitutions de servitudes à intervenir rendues nécessaires pour le service public de l’eau et 

les modifications ou suppressions d’actes de servitude existants rendus inutiles pour le service public de l’eau, 

Considérant la nécessité de mettre en place une servitude au titre du renouvellement d’une canalisation d’eau 

potable sur la parcelle cadastrée AE 64 située 5 avenue Brimborion à Sèvres,  

 

Vu le budget du SEDIF, 

L e  P r é s i d e n t ,  

Article 1 approuve l’acquisition à titre gratuit d’une servitude pour le passage d’une canalisation d’eau 

potable sur la parcelle cadastrée AE 64 située 5 avenue Brimborion à Sèvres, 

Article 2 autorise la signature de l’acte de servitude à intervenir en la forme administrative, et de tous 

les actes et documents se rapportant à ce dossier, 

Article 3 précise que les frais d’établissement de cet acte sont à la charge du SEDIF, 

Article 4 impute les dépenses afférentes aux budgets 2021 et suivants. 

  

Certifiée exécutoire la présente décision et publiée, 

transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France, 

Préfet de Paris, le 7 juin 2021 : 

 

Pour le Président et par délégation, 

L’attachée principale 

 

 

 

S. CHICOISNE 

Paris, le 7 juin 2021 

 

Le Président 

  

 

 

André SANTINI 

Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 

Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 

  



 2620-2 lot 1      
 

 
 

 

D E C I S I O N  N °  D 2 0 2 1 - 5 7 - S E D I F  

 Portant acquisition à titre gratuit d’une servitude de passage d’une canalisation d’eau potable à Meudon 

(avenue Brimborion et 2 allée de la terrasse) 

_______________ 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5711-1 et suivants et L. 5210-1 à 

L. 5211-61, 

Vu la délibération du Comité n° 2020-13 du 24 septembre 2020 donnant au Président délégation pour certaines 

affaires, dont les constitutions de servitudes à intervenir rendues nécessaires pour le service public de l’eau et 

les modifications ou suppressions d’actes de servitude existants rendus inutiles pour le service public de l’eau, 

Considérant la nécessité de mettre en place une servitude au titre du renouvellement d’une canalisation d’eau 

potable sur la parcelle cadastrée AH 12 située avenue Brimborion et 2 allée de la Terrasse à Meudon, 

Vu le budget du SEDIF, 

L e  P r é s i d e n t ,  

Article 1 approuve l’acquisition à titre gratuit d’une servitude pour le passage d’une canalisation d’eau 

potable sur la parcelle cadastrée  AH 12 située avenue Brimborion et 2 allée de la Terrasse à 

Meudon,  

Article 2 autorise la signature de l’acte de servitude à intervenir en la forme administrative, et de tous 

les actes et documents se rapportant à ce dossier, 

Article 3 précise que les frais d’établissement de cet acte sont à la charge du SEDIF, 

Article 4 impute les dépenses afférentes aux budgets 2021 et suivants. 

  

Certifiée exécutoire la présente décision et publiée, 

transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France, 

Préfet de Paris, le 7 juin 2021 : 

 

Pour le Président et par délégation, 

L’attachée principale 

 

 

 

S. CHICOISNE 

Paris, le 7 juin 2021 

 

Le Président 

  

 

 

André SANTINI 

Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 

Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 
  



251 lot 1      
 

 
 

 

D E C I S I O N  N °  D 2 0 2 1 - 5 8 - S E D I F  

 Portant acquisition à titre gratuit d’une servitude de passage d’une canalisation d’eau potable à Fontenay-

sous-Bois (38 rue Roger Salengro) 

_______________ 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5711-1 et suivants et L. 5210-1 à 

L. 5211-61, 

Vu la délibération du Comité n° 2020-13 du 24 septembre 2020 donnant au Président délégation pour certaines 

affaires, dont les constitutions de servitudes à intervenir rendues nécessaires pour le service public de l’eau et 

les modifications ou suppressions d’actes de servitude existants rendus inutiles pour le service public de l’eau, 

Considérant la nécessité de mettre en place une servitude au titre du renouvellement d’une canalisation d’eau 

potable sur la parcelle cadastrée AO 366 située 38 rue Roger Salengro à Fontenay-sous-Bois, 

Vu le budget du SEDIF, 

L e  P r é s i d e n t ,  

Article 1 approuve l’acquisition à titre gratuit d’une servitude pour le passage d’une canalisation d’eau 

potable sur la parcelle cadastrée AO 366 située 38 rue Roger Salengro à Fontenay-sous-Bois,  

Article 2 autorise la signature de l’acte de servitude à intervenir en la forme administrative, et de tous 

les actes et documents se rapportant à ce dossier, 

Article 3 précise que les frais d’établissement de cet acte sont à la charge du SEDIF, 

Article 4 impute les dépenses afférentes aux budgets 2021 et suivants. 

  

Certifiée exécutoire la présente décision et publiée, 

transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France, 

Préfet de Paris, le 7 juin 2021 : 

 

Pour le Président et par délégation, 

L’attachée principale 

 

 

 

S. CHICOISNE 

Paris, le 7 juin 2021 

 

Le Président 

  

 

 

André SANTINI 

Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 

Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 

 

 

  



SP 104611      
 

 
 

 

D E C I S I O N  N °  D 2 0 2 1 - 5 9 - S E D I F  

Portant déclassement du domaine public et cession d'une portion de canalisation d'eau potable située rue de 

la Procession à Saint-Denis appartenant au SEDIF au profit de Plaine Commune Energie 

_______________ 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5711-1 et suivants et L. 5210-1 à 

L. 5211-61, 

Vu la délibération du Comité n° C2020-13 du 24 septembre 2020 portant délégation d'attribution donnée au 

Président et au Bureau pour certaines affaires, 

Considérant que dans le cadre de travaux de création d’un réseau de chauffage urbain rue de la Procession à 

Saint-Denis, réalisée sous la maîtrise d’ouvrage de la société Plaine Commune Aménagement, une canalisation 

d’eau potable d’un diamètre nominal de 100 millimètres abandonnée a été découverte, 

Considérant la demande du 1er juin 2021 de la société CGTB, assistant à maîtrise d’ouvrage de cette opération 

de travaux, sollicitant le SEDIF aux fins de procéder à la dépose d’une portion de la canalisation sur un linéaire 

de 175 mètres, la présence de l’ouvrage empêchant la poursuite des travaux précités, 

Considérant que cette canalisation d’eau potable n’est plus utile au service public de l’eau, 

Vu le projet de convention de cession afférent, 

Vu le budget du SEDIF, 

L e  P r é s i d e n t ,  

 

Article 1 constate la désaffectation et procède au déclassement du domaine public du SEDIF de la 
canalisation d’eau potable d’un diamètre nominal de 100 millimètres sur un linéaire de 175 

mètres, située rue de la Procession à Ivry-sur-Seine, conformément au plan annexé à la 

présente décision, 

Article 2 dit qu’à sa connaissance cette canalisation n’a pas été réemployée pour permettre l’implantation 

d’un ou plusieurs autres réseaux ou tout autre ouvrage, le SEDIF ne pouvant être tenu 

responsable des conséquences d’une telle occupation le cas échéant, 

Article 3 cède à titre gratuit cette portion de canalisation à la société Plaine Commune Energie, qui fera 

son affaire de toute intervention sur cet ouvrage, 

Article 4 précise que l’intervention devra être réalisée par l’acquéreur ou toute autre personne qu’il aura 

mandatée, à ses frais, en étroite collaboration avec le délégataire du SEDIF, Veolia Eau d’Île-

de-France, en respectant strictement les prescriptions techniques précisées par ce dernier,  

Article 5 précise qu’un plan de recollement sera fourni au SEDIF à l’issue des travaux, 

Article 6 approuve et autorise la signature de la convention de cession afférente, 

 

 

 

 

 



Article 7 dit qu’une ampliation de la présente décision sera adressée à la société Plaine Commune Energie 

dont le siège social est situé 84 rue Charles-Michels 93200 SAINT-DENIS. 

  

Certifiée exécutoire la présente décision et publiée, 

transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France, 

Préfet de Paris, le 9 juin 2021 : 

 

Pour le Président et par délégation, 

L’attachée principale 

 

 

 

S. CHICOISNE 

Paris, le 9 juin 2021 

 

Le Président 

  

 

 

André SANTINI 

Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 

Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 

  



2623-3 lot 2      
 

 
 

 

D E C I S I O N  N °  D 2 0 2 1 - 6 0 - S E D I F  

Portant acquisition à titre gratuit d’une servitude de passage d’une canalisation d’eau potable à Valmondois 

(37 rue du Mont la Ville) 

_______________ 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5711-1 et suivants et L. 5210-1 à 

L. 5211-61, 

Vu la délibération du Comité n° 2020-13 du 24 septembre 2020 donnant au Président délégation pour certaines 

affaires, dont les constitutions de servitudes à intervenir rendues nécessaires pour le service public de l’eau et 

les modifications ou suppressions d’actes de servitude existants rendus inutiles pour le service public de l’eau, 

Considérant la nécessité de mettre en place une servitude au titre du renouvellement d’une canalisation d’eau 

potable sur la parcelle cadastrée AE 179 située 37 rue du Mont la Ville à Valmondois, 

Vu le budget du SEDIF, 

L e  P r é s i d e n t ,  

Article 1 approuve l’acquisition à titre gratuit d’une servitude pour le passage d’une canalisation d’eau 

potable sur la parcelle cadastrée AE 179 située 37 rue du Mont la Ville à Valmondois, 

Article 2 autorise la signature de l’acte de servitude à intervenir en la forme administrative, et de tous 

les actes et documents se rapportant à ce dossier, 

Article 3 précise que les frais d’établissement de cet acte sont à la charge du SEDIF, 

Article 4 impute les dépenses afférentes aux budgets 2021 et suivants. 

  

Certifiée exécutoire la présente décision et publiée, 

transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France, 

Préfet de Paris, le 9 juin 2021 : 

 

Pour le Président et par délégation, 

L’attachée principale 

 

 

 

S. CHICOISNE 

Paris, le 9 juin 2021 

 

Le Président 

  

 

 

André SANTINI 

Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 

Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 

  



 2623-5 lot 2      
 

 
 

 

D E C I S I O N  N °  D 2 0 2 1 - 6 1 - S E D I F  

Portant acquisition à titre gratuit d’une servitude de passage d’une canalisation d’eau potable à Valmondois 

(33 rue du Mont la Ville) 

_______________ 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5711-1 et suivants et L. 5210-1 à 

L. 5211-61, 

Vu la délibération du Comité n° 2020-13 du 24 septembre 2020 donnant au Président délégation pour certaines 

affaires, dont les constitutions de servitudes à intervenir rendues nécessaires pour le service public de l’eau et 

les modifications ou suppressions d’actes de servitude existants rendus inutiles pour le service public de l’eau, 

Considérant la nécessité de mettre en place une servitude au titre du renouvellement d’une canalisation d’eau 

potable sur la parcelle cadastrée AE 181 située 33 rue du Mont la Ville à Valmondois, 

Vu le budget du SEDIF, 

L e  P r é s i d e n t ,  

Article 1 approuve l’acquisition à titre gratuit d’une servitude pour le passage d’une canalisation d’eau 

potable sur la parcelle cadastrée AE 181 située 33 rue du Mont la Ville à Valmondois, 

Article 2 autorise la signature de l’acte de servitude à intervenir en la forme administrative, et de tous 

les actes et documents se rapportant à ce dossier, 

Article 3 précise que les frais d’établissement de cet acte sont à la charge du SEDIF, 

Article 4 impute les dépenses afférentes aux budgets 2021 et suivants. 

  

Certifiée exécutoire la présente décision et publiée, 

transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France, 

Préfet de Paris, le 9 juin 2021 : 

 

Pour le Président et par délégation, 

L’attachée principale 

 

 

 

S. CHICOISNE 

Paris, le 9 juin 2021 

 

Le Président 

  

 

 

André SANTINI 

Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 

Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 

  



 2596-7 lot 1      
 

 
 

 

D E C I S I O N  N °  D 2 0 2 1 - 6 2 - S E D I F  

Portant acquisition à titre gratuit d’une servitude de passage d’une canalisation d’eau potable à  

Saint-Maur-des-Fossés (9 villa Papillon) 

_______________ 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5711-1 et suivants et L. 5210-1 à 

L. 5211-61, 

Vu la délibération du Comité n° 2020-13 du 24 septembre 2020 donnant au Président délégation pour certaines 

affaires, dont les constitutions de servitudes à intervenir rendues nécessaires pour le service public de l’eau et 

les modifications ou suppressions d’actes de servitude existants rendus inutiles pour le service public de l’eau, 

Considérant la nécessité de mettre en place une servitude au titre du renouvellement d’une canalisation d’eau 

potable sur la parcelle cadastrée N 26 située 9 villa Papillon à Saint-Maur-des-Fossés, 

Vu le budget du SEDIF, 

L e  P r é s i d e n t ,  

Article 1 approuve l’acquisition à titre gratuit d’une servitude pour le passage d’une canalisation d’eau 

potable sur la parcelle cadastrée N 26 située 9 villa Papillon à Saint-Maur-des-Fossés, 

Article 2 autorise la signature de l’acte de servitude à intervenir en la forme administrative, et de tous 

les actes et documents se rapportant à ce dossier, 

Article 3 précise que les frais d’établissement de cet acte sont à la charge du SEDIF, 

Article 4 impute les dépenses afférentes aux budgets 2021 et suivants. 

  

Certifiée exécutoire la présente décision et publiée, 

transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France, 

Préfet de Paris, le 9 juin 2021 : 

 

Pour le Président et par délégation, 

L’attachée principale 

 

 

 

S. CHICOISNE 

Paris, le 9 juin 2021 

 

Le Président 

  

 

 

André SANTINI 

Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 

Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 

  



2622-9 lot 1      
 

 
 

 

D E C I S I O N  N °  D 2 0 2 1 - 6 3 - S E D I F  

Portant acquisition à titre gratuit d’une servitude de passage d’une canalisation d’eau potable à Meudon (9 

allée des Hautes Sorrières) 

_______________ 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5711-1 et suivants et L. 5210-1 à 

L. 5211-61, 

Vu la délibération du Comité n° 2020-13 du 24 septembre 2020 donnant au Président délégation pour certaines 

affaires, dont les constitutions de servitudes à intervenir rendues nécessaires pour le service public de l’eau et 

les modifications ou suppressions d’actes de servitude existants rendus inutiles pour le service public de l’eau, 

Considérant la nécessité de mettre en place une servitude au titre du renouvellement d’une canalisation d’eau 

potable sur la parcelle cadastrée AI 666 située 9 allée des Hautes Sorrières à Meudon, 

Vu le budget du SEDIF, 

L e  P r é s i d e n t ,  

Article 1 approuve l’acquisition à titre gratuit d’une servitude pour le passage d’une canalisation d’eau 

potable sur la parcelle cadastrée AI 666 située 9 allée des Hautes Sorrières à Meudon, 

Article 2 autorise la signature de l’acte de servitude à intervenir en la forme administrative, et de tous 

les actes et documents se rapportant à ce dossier, 

Article 3 précise que les frais d’établissement de cet acte sont à la charge du SEDIF, 

Article 4 impute les dépenses afférentes aux budgets 2021 et suivants. 

  

Certifiée exécutoire la présente décision et publiée, 

transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France, 

Préfet de Paris, le 9 juin 2021 : 

 

Pour le Président et par délégation, 

L’attachée principale 

 

 

 

S. CHICOISNE 

Paris, le 9 juin 2021 

 

Le Président 

  

 

 

André SANTINI 

Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 

Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 

  



2621-18 lot 1      
 

 
 

 

D E C I S I O N  N °  D 2 0 2 1 - 6 4 - S E D I F  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 Portant acquisition à titre gratuit d’une servitude de passage d’une canalisation d’eau potable à Sèvres (12 

avenue Brimborion) 

_______________ 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5711-1 et suivants et L. 5210-1 à 

L. 5211-61, 

Vu la délibération du Comité n° 2020-13 du 24 septembre 2020 donnant au Président délégation pour certaines 
affaires, dont les constitutions de servitudes à intervenir rendues nécessaires pour le service public de l’eau et 

les modifications ou suppressions d’actes de servitude existants rendus inutiles pour le service public de l’eau, 

Considérant la nécessité de mettre en place une servitude au titre du renouvellement d’une canalisation d’eau 

potable sur la parcelle cadastrée AE 94 située 12 avenue Brimborion, 

Vu le budget du SEDIF, 

L e  P r é s i d e n t ,  

Article 1 approuve l’acquisition à titre gratuit d’une servitude pour le passage d’une canalisation d’eau 

potable sur la parcelle cadastrée AE 94 située 12 avenue Brimborion,  

Article 2 autorise la signature de l’acte de servitude à intervenir en la forme administrative, et de tous 

les actes et documents se rapportant à ce dossier, 

Article 3 précise que les frais d’établissement de cet acte sont à la charge du SEDIF, 

Article 4 impute les dépenses afférentes aux budgets 2021 et suivants. 

  

 

Certifiée exécutoire la présente décision et publiée, 

transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France, 

Préfet de Paris, le 9 juin 2021 : 

 

Pour le Président et par délégation, 

L’attachée principale 

 

 

 

S. CHICOISNE 

Paris, le 9 juin 2021 

 

Le Président 

  

 

 

André SANTINI 

Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 

Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

  



2622-2 lot 1      
 

 
 

 

D E C I S I O N  N °  D 2 0 2 1 - 6 5 - S E D I F  

Portant acquisition à titre gratuit d’une servitude de passage d’une canalisation d’eau potable à Meudon (18 

rue des Sorrières) 

_______________ 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5711-1 et suivants et L. 5210-1 à 

L. 5211-61, 

Vu la délibération du Comité n° 2020-13 du 24 septembre 2020 donnant au Président délégation pour certaines 

affaires, dont les constitutions de servitudes à intervenir rendues nécessaires pour le service public de l’eau et 

les modifications ou suppressions d’actes de servitude existants rendus inutiles pour le service public de l’eau, 

Considérant la nécessité de mettre en place une servitude au titre du renouvellement d’une canalisation d’eau 

potable sur la parcelle cadastrée AI 243 située 18 rue des Sorrières à Meudon, 

Vu le budget du SEDIF, 

L e  P r é s i d e n t ,  

Article 1 approuve l’acquisition à titre gratuit d’une servitude pour le passage d’une canalisation d’eau 

potable sur la parcelle cadastrée AI 243 située 18 rue des Sorrières à Meudon, 

Article 2 autorise la signature de l’acte de servitude à intervenir en la forme administrative, et de tous 

les actes et documents se rapportant à ce dossier, 

Article 3 précise que les frais d’établissement de cet acte sont à la charge du SEDIF, 

Article 4 impute les dépenses afférentes aux budgets 2021 et suivants. 

  

Certifiée exécutoire la présente décision et publiée, 

transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France, 

Préfet de Paris, le 9 juin 2021 : 

 

Pour le Président et par délégation, 

L’attachée principale 

 

 

 

S. CHICOISNE 

Paris, le 9 juin 2021 

 

Le Président 

  

 

 

André SANTINI 

Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 

Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 

 

  



2621-13 lot 1      
 

 
 

 

D E C I S I O N  N °  D 2 0 2 1 - 6 6 - S E D I F  

Portant acquisition à titre gratuit d’une servitude de passage d’une canalisation d’eau potable à  

Sèvres (19 chemin des Lacets) 

_______________ 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5711-1 et suivants et L. 5210-1 à 

L. 5211-61, 

Vu la délibération du Comité n° 2020-13 du 24 septembre 2020 donnant au Président délégation pour certaines 

affaires, dont les constitutions de servitudes à intervenir rendues nécessaires pour le service public de l’eau et 

les modifications ou suppressions d’actes de servitude existants rendus inutiles pour le service public de l’eau, 

Considérant la nécessité de mettre en place une servitude au titre du renouvellement d’une canalisation d’eau 

potable sur la parcelle cadastrée AE 87 située 19 chemin des Lacets à Sèvres, 

Vu le budget du SEDIF, 

L e  P r é s i d e n t ,  

Article 1 approuve l’acquisition à titre gratuit d’une servitude pour le passage d’une canalisation d’eau 

potable sur la parcelle cadastrée AE 87 située 19 chemin des lacets à Sèvres, 

Article 2 autorise la signature de l’acte de servitude à intervenir en la forme administrative, et de tous 

les actes et documents se rapportant à ce dossier, 

Article 3 précise que les frais d’établissement de cet acte sont à la charge du SEDIF, 

Article 4 impute les dépenses afférentes aux budgets 2021 et suivants. 

  

Certifiée exécutoire la présente décision et publiée, 

transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France, 

Préfet de Paris, le 9 juin 2021 : 

 

Pour le Président et par délégation, 

L’attachée principale 

 

 

 

S. CHICOISNE 

Paris, le 9 juin 2021 

 

Le Président 

  

 

 

André SANTINI 

Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 

Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 

  



2621-12 lot 1      
 

 
 

 

D E C I S I O N  N °  D 2 0 2 1 - 6 7 - S E D I F  

Portant acquisition à titre gratuit d’une servitude de passage d’une canalisation d’eau potable à  

Sèvres (18 chemin des Lacets) 

_______________ 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5711-1 et suivants et L. 5210-1 à 

L. 5211-61, 

Vu la délibération du Comité n° 2020-13 du 24 septembre 2020 donnant au Président délégation pour certaines 

affaires, dont les constitutions de servitudes à intervenir rendues nécessaires pour le service public de l’eau et 

les modifications ou suppressions d’actes de servitude existants rendus inutiles pour le service public de l’eau, 

Considérant la nécessité de mettre en place une servitude au titre du renouvellement d’une canalisation d’eau 

potable sur la parcelle cadastrée AE 85 située 18 chemin des Lacets à Sèvres, 

Vu le budget du SEDIF, 

L e  P r é s i d e n t ,  

Article 1 approuve l’acquisition à titre gratuit d’une servitude pour le passage d’une canalisation d’eau 

potable sur la parcelle cadastrée AE 85 située  18 chemin des Lacets à Sèvres, 

Article 2 autorise la signature de l’acte de servitude à intervenir en la forme administrative, et de tous 

les actes et documents se rapportant à ce dossier, 

Article 3 précise que les frais d’établissement de cet acte sont à la charge du SEDIF, 

Article 4 impute les dépenses afférentes aux budgets 2021 et suivants. 

  

Certifiée exécutoire la présente décision et publiée, 

transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France, 

Préfet de Paris, le 9 juin 2021 : 

 

Pour le Président et par délégation, 

L’attachée principale 

 

 

 

S. CHICOISNE 

Paris, le 9 juin 2021 

 

Le Président 

  

 

 

André SANTINI 

Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 

Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 
  



 2621-6 lot 1      

 
 

 

 
D E C I S I O N  N °  D 2 0 2 1 - 6 8 - S E D I F  

Portant acquisition à titre gratuit d’une servitude de passage d’une canalisation d’eau potable à  

Sèvres (14 chemin des Lacets) 

_______________ 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5711-1 et suivants et L. 5210-1 à 

L. 5211-61, 

Vu la délibération du Comité n° 2020-13 du 24 septembre 2020 donnant au Président délégation pour certaines 
affaires, dont les constitutions de servitudes à intervenir rendues nécessaires pour le service public de l’eau et 

les modifications ou suppressions d’actes de servitude existants rendus inutiles pour le service public de l’eau, 

Considérant la nécessité de mettre en place une servitude au titre du renouvellement d’une canalisation d’eau 

potable sur la parcelle cadastrée AE 76 située 14 chemin des Lacets à Sèvres, 

Vu le budget du SEDIF, 

L e  P r é s i d e n t ,  

Article 1 approuve l’acquisition à titre gratuit d’une servitude pour le passage d’une canalisation d’eau 

potable sur la parcelle cadastrée AE 76 située 14 chemin des Lacets à Sèvres, 

Article 2 autorise la signature de l’acte de servitude à intervenir en la forme administrative, et de tous 

les actes et documents se rapportant à ce dossier, 

Article 3 précise que les frais d’établissement de cet acte sont à la charge du SEDIF, 

Article 4 impute les dépenses afférentes aux budgets 2021 et suivants. 

  

Certifiée exécutoire la présente décision et publiée, 

transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France, 

Préfet de Paris, le 9 juin 2021 : 

 

Pour le Président et par délégation, 

L’attachée principale 

 

 

 

S. CHICOISNE 

Paris, le 9 juin 2021 

 

Le Président 

  

 

 

André SANTINI 

Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 

Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 

  



SP 104883      
 

 
D E C I S I O N  N °  D 2 0 2 1 - 6 9 - S E D I F  

Portant approbation de l’avenant n°1 à la convention d’occupation temporaire du domaine public de Paris La 

Défense dans le cadre des travaux de sectorisation à réaliser dans la galerie Wilson avenue du Général de 

Gaulle à Puteaux 

_______________ 

Le Président du Syndicat des Eaux d’Ile-de-France, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5711-1 et suivants et L. 5210-1 à 

L. 5211-61, 

Vu la délibération du Comité n° 2020-13 du 24 septembre 2020 donnant au Président délégation pour certaines 

affaires, 

Considérant que le SEDIF doit engager des travaux de sectorisation par l’intermédiaire de l’entreprise SPAC, 

titulaire du marché correspondant, dans la galerie technique Wilson située avenue du Général de Gaulle à 

Puteaux et relevant du domaine public de l’Etablissement public Paris La Défense, 

Vu la convention d’occupation temporaire correspondante passée entre ce dernier, la société SPAC, 

bénéficiaire, et le SEDIF, en date du 8 juin 2021, qui prévoit les conditions de cette occupation à compter du 
18 mai 2021 et jusqu’au 31 mai 2021 inclus, et le versement par la société SPAC à Paris La Défense d’une 

redevance d’un montant de 3 238, 45 € TTC, 

Considérant la nécessité de modifier cette convention en raison d’un changement de calendrier et de durée 

d’occupation, cette dernière intervenant du 25 mai au 4 juin, et d’étendre la surface occupée par une emprise 

complémentaire de 4 m², pour une durée de 11 jours, 

Vu le projet d’avenant correspondant, portant le montant de la redevance d’occupation à 3 115 € TTC, 

 

L e  P r é s i d e n t ,  

 

Article 1 approuve l’avenant n°1 à la convention d’occupation du domaine public de l’établissement 
public Paris La Défense à passer entre cet établissement, le SEDIF et la société SPAC, 

bénéficiaire, dans le cadre des travaux de sectorisation dont est chargée cette dernière pour 

le compte du SEDIF dans la galerie Wilson située avenue du Général de Gaulle à Puteaux, 

Article 2 autorise la signature de cet avenant et de tout autre acte s’y rapportant. 

 

Certifiée exécutoire la présente décision et publiée, 

transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France, 

Préfet de Paris, le 14 juin 2021 : 

 

Pour le Président et par délégation, 

L’attachée principale 

 

 

 

S. CHICOISNE 

Paris, le 14 juin 2021 

 

Le Président 

  

 

 

André SANTINI 

Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 

Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 

  



 104975      
 

 
 

 

D E C I S I O N  N °  D 2 0 2 1 - 7 0 - S E D I F  

 Portant désignation du lieu de la séance du Bureau du 2 juillet 2021 

_______________ 

Le Président du Syndicat des Eaux d’Ile-de-France, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5711-1 et suivants et L. 5210-1 à 

L. 5211-61, 

Vu l’article L. 5211-11 du CGCT selon lequel « […] le Président convoque les membres de l’organe délibérant. 
L’organe délibérant se réunit au siège de l’EPCI ou dans un lieu choisi par l’organe délibérant dans l’une des 
communes membres », 

Vu la délibération n° 2020-32 du 15 octobre 2020, par laquelle le Comité a donné délégation au Président 

pour définir par décision et de manière dûment justifiée, le lieu de réunion du Comité et du Bureau situé hors 
du territoire syndical pour toute la durée de la mandature 2020-2026, 

Considérant les circonstances actuelles d’état d’urgence sanitaire et la nécessité de réunir le Bureau dans les 

conditions fixées par le CGCT et permettant de respecter les mesures de distanciation physique, 

L e  P r é s i d e n t ,  

Article 1 autorise la tenue du Bureau du vendredi 2 juillet 2021, à l’Hôtel de Ville d’Issy-les-Moulineaux, 

salle multimédia. 

 

Certifiée exécutoire la présente décision et publiée, 

transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France, 

Préfet de Paris, le 14 juin 2021 : 

 

Pour le Président et par délégation, 

L’attachée principale 

 

 

 

S. CHICOISNE 

Paris, le 14 juin 2021 

 

Le Président 

  

 

 

André SANTINI 

Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 

Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 



DAl/CH –Réf. 104995      
 

 
 

D E C I S I O N  N °  D 2 0 2 1 - 7 1 - S E D I F  

Portant accord de collaboration de recherche pour l’étude expérimentale du comportement en service à long 

terme d’une conduite en béton armé à âme en tôle  

_______________ 

Le Président du Syndicat des Eaux d’Ile-de-France, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5711-1 et suivants et L. 5210-1 à 

L. 5211-61, 

Vu la délibération du Comité n° 2020-13 du 24 septembre 2020 donnant au Président délégation pour certaines 

affaires, 

Vu le Programme de Recherche, d’Etudes et de Partenariats (PREPa) du SEDIF pour l’année 2021 approuvé 

par délibération n° 2020-50 du Comité du 17 décembre 2020, 

Considérant que la gestion patrimoniale des conduites en béton armé à âme en tôle est un enjeu majeur des 

prochaines décennies pour le SEDIF, 

Considérant que les méthodes statistiques de hiérarchisation des conduites à renouveler ne sont pas 
applicables sans adaptation pour des canalisations dont la fréquence de casse est faible, avec toutefois des 

conséquences de fuites qui peuvent être très importantes, 

Vu l’accord de collaboration de recherche signé le 11/09/2017 (pour une durée de 31 mois par lequel a été 

mise en place une collaboration intitulée « étude expérimentale du comportement en service à long-terme 

d’une conduite enterrée d’eau potable à pression en béton armé », composée de 4 lots (Lot initial : 
Connaissance du système sol-conduite / Lots optionnels à l’issue du Lot initial : Lot 2 : Campagnes 

expérimentales pour la variabilité spatio-temporelle des propriétés du système sol-conduite / Lot 3 : 
Connaissance de la conduite (rigidité des joints) / Lot 4 : Campagnes expérimentales sur d’autres sites et 

analyse des mesures), 

Considérant que le travail expérimental du Lot initial a été réceptionné, 

Considérant, compte tenu des résultats obtenus, la nécessité de reporter la réalisation des lots 2, 3 et 4 à une 

date ultérieure, 

Considérant la nécessité de lancer un travail complémentaire désigné « lot Intermède » afin de réaliser une 

maturation des outils numériques, 

Vu le projet d’accord de collaboration de recherche et ses annexes (scientifique, financière et relative aux 

connaissances propres) pour une durée de 10 mois, 

Vu le coût du lot Intermède, seul lot dont la réalisation est actée par le présent projet d’accord de collaboration, 

d’un montant de 9 867 € H.T. pour le SEDIF,  

Vu le budget du SEDIF pour l’année 2021 et la suivante, 

 

D E C I D E  

Article 1 d’approuver le contrat de recherche d’une durée de 10 mois, entre le Syndicat des Eaux d’Île-de-
France, l’Université de Bordeaux, l’Institut Polytechnique de Bordeaux (INP), l’Ecole Nationale 

Supérieure des Arts et Métiers (ENSAM) et l’Association pour le Développement de l’Enseignement 
et des Recherches auprès des universités, des centres de recherches et des entreprises 

d’Aquitaine (ADERA), pour l’exécution du lot Intermède de l’étude expérimentale du 
comportement en service à long terme d’une conduite en béton armé à âme en tôle et définissant 

les modalités de réalisation des autres lots, d’un montant de 9 867 € H.T. pour le SEDIF, 



Article 2 d’imputer les dépenses correspondantes sur les crédits ouverts au budget des exercices 2021 et 

suivants, 

Article 3 qu’une ampliation de la présente décision sera adressée à  

- Monsieur le Président de l’Université de Bordeaux, Manuel TUNON DE LARA, 

- Monsieur le Directeur Général de l’INP de Bordeaux, Marc PHALIPPOU, 
- Monsieur le Directeur Général de l’ENSAM, Laurent CHAMPANEY, 

- Monsieur le Président de l’ADERA, Jean RIVENC. 
 

Certifiée exécutoire la présente décision et publiée, 

transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France, 

Préfet de Paris, le 24 juin 2021 : 

 

Pour le Président et par délégation, 

L’attachée principale 

 

 

 

S. CHICOISNE 

Paris, le 24 juin 2021 

 

Le Président 

  

 

 

André SANTINI 

Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 

Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 

 

 
 
  



ML/ lot 2      
 

 
 

 

D E C I S I O N  N °  D 2 0 2 1 - 7 2 - S E D I F  

Portant constitution d’une servitude au profit du SEDIF au titre de la présence d’une chambre de vanne et le 

passage de canalisations d’eau potable dans le sous-sol de la parcelle cadastrée n° AH 61 située lieu-dit 

« Les Longues-Raies » à Beauchamp  

_______________ 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5711-1 et suivants et L. 5210-1 à 

L. 5211-61, 

Vu la délibération du Comité n° 2020-13 du 24 septembre 2020 donnant au Président délégation pour certaines 
affaires, dont les constitutions de servitudes à intervenir rendues nécessaires pour le service public de l’eau et 

les modifications ou suppressions d’actes de servitude existants rendus inutiles pour le service public de l’eau, 

Considérant la nécessité de constituer une servitude au profit du SEDIF au titre de la présence d’une chambre 
de vanne et de canalisations d’eau potable sur la parcelle n° AH 161 située lieu-dit « Les Longues-Raies » à 

Beauchamp,  

Vu le budget du SEDIF, 

L e  P r é s i d e n t ,  

Article 1 approuve la constitution une servitude au profit du SEDIF au titre de la présence d’une 

chambre de vanne et de canalisations d’eau potable sur la parcelle n° AH 161 située lieu-dit 

« Les Longues-Raies » à Beauchamp, 

Article 2 précise que cette servitude est consentie moyennant une indemnité unique, forfaitaire et 

libératoire de cinq-cent-quarante (540) euros, qui sera versée à l’Agence des Espaces Verts 
de la Région d’Île-de-France, représentant la région d’Île-de-France, propriétaire de la parcelle 

cadastrée n° AH 161, 

Article 3 autorise la signature de l’acte de servitude à intervenir en la forme administrative et de tous 

les actes et documents se rapportant à ce dossier, 

Article 4 précise que les frais d’établissement de cet acte sont à la charge du SEDIF, 

Article 5 impute les dépenses afférentes aux budgets 2021 et suivants. 

  

 
  

Certifiée exécutoire la présente décision et publiée, 

transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France, 

Préfet de Paris, le 30 juin 2021 : 

 

Pour le Président et par délégation, 

L’attachée principale 

 

 

 

S. CHICOISNE 

Paris, le 30 juin 2021 

 

Le Président 

  

 

 

André SANTINI 

Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 

Vice-président de la Métropole du Grand Paris 



2603-6 lot 1      
 

 
 

 

D E C I S I O N  N °  D 2 0 2 1 - 7 3 - S E D I F  

 Portant acquisition à titre gratuit d’une servitude de passage d’une canalisation d’eau potable à Clamart (5 

rue Traversière) 

_______________ 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5711-1 et suivants et L. 5210-1 à 

L. 5211-61, 

Vu la délibération du Comité n° 2020-13 du 24 septembre 2020 donnant au Président délégation pour certaines 

affaires, dont les constitutions de servitudes à intervenir rendues nécessaires pour le service public de l’eau et 

les modifications ou suppressions d’actes de servitude existants rendus inutiles pour le service public de l’eau, 

Considérant la nécessité de mettre en place une servitude au titre du renouvellement d’une canalisation d’eau 

potable sur la parcelle cadastrée AK 125 située 5 rue Traversière à Clamart, 

Vu le budget du SEDIF, 

L e  P r é s i d e n t ,  

Article 1 approuve l’acquisition à titre gratuit d’une servitude pour le passage d’une canalisation d’eau 

potable sur la parcelle cadastrée AK 125 située 5 rue Traversière à Clamart, 

Article 2 autorise la signature de l’acte de servitude à intervenir en la forme administrative, et de tous 

les actes et documents se rapportant à ce dossier, 

Article 3 précise que les frais d’établissement de cet acte sont à la charge du SEDIF, 

Article 4 impute les dépenses afférentes aux budgets 2021 et suivants. 

  

 
  

Certifiée exécutoire la présente décision et publiée, 

transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France, 

Préfet de Paris, le 30 juin 2021 : 

 

Pour le Président et par délégation, 

L’attachée principale 

 

 

 

S. CHICOISNE 

Paris, le 30 juin 2021 

 

Le Président 

  

 

 

André SANTINI 

Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 

Vice-président de la Métropole du Grand Paris 



 2621-3 lot 1      
 

 
 

 

D E C I S I O N  N °  D 2 0 2 1 - 7 4 - S E D I F  

Portant acquisition à titre gratuit d’une servitude de passage d’une canalisation d’eau potable à Sèvres (5 bis 

avenue Brimborion) 

_______________ 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5711-1 et suivants et L. 5210-1 à 

L. 5211-61, 

Vu la délibération du Comité n° 2020-13 du 24 septembre 2020 donnant au Président délégation pour certaines 

affaires, dont les constitutions de servitudes à intervenir rendues nécessaires pour le service public de l’eau et 

les modifications ou suppressions d’actes de servitude existants rendus inutiles pour le service public de l’eau, 

Considérant la nécessité de mettre en place une servitude au titre du renouvellement d’une canalisation d’eau 

potable sur la parcelle cadastrée AE 67 située 5 bis avenue Brimborion à Sèvres, 

Vu le budget du SEDIF, 

L e  P r é s i d e n t ,  

Article 1 approuve l’acquisition à titre gratuit d’une servitude pour le passage d’une canalisation d’eau 

potable sur la parcelle cadastrée AE 67 située 5 bis avenue Brimborion à Sèvres, 

Article 2 autorise la signature de l’acte de servitude à intervenir en la forme administrative, et de tous 

les actes et documents se rapportant à ce dossier, 

Article 3 précise que les frais d’établissement de cet acte sont à la charge du SEDIF, 

Article 4 impute les dépenses afférentes aux budgets 2021 et suivants. 

 

  

Certifiée exécutoire la présente décision et publiée, 

transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France, 

Préfet de Paris, le 30 juin 2021 : 

 

Pour le Président et par délégation, 

L’attachée principale 

 

 

 

S. CHICOISNE 

Paris, le 30 juin 2021 

 

Le Président 

  

 

 

André SANTINI 

Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 

Vice-président de la Métropole du Grand Paris 



 2621-17 lot 1      
 

 
 

 

D E C I S I O N  N °  D 2 0 2 1 - 7 5 - S E D I F  

 Portant acquisition à titre gratuit d’une servitude de passage d’une canalisation d’eau potable à Sèvres (30 

avenue Brimborion) 

_______________ 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5711-1 et suivants et L. 5210-1 à 

L. 5211-61, 

Vu la délibération du Comité n° 2020-13 du 24 septembre 2020 donnant au Président délégation pour certaines 

affaires, dont les constitutions de servitudes à intervenir rendues nécessaires pour le service public de l’eau et 

les modifications ou suppressions d’actes de servitude existants rendus inutiles pour le service public de l’eau, 

Considérant la nécessité de mettre en place une servitude au titre du renouvellement d’une canalisation d’eau 

potable sur la parcelle cadastrée AE 93 située 30 avenue Brimborion à Sèvres, 

Vu le budget du SEDIF, 

L e  P r é s i d e n t ,  

Article 1 approuve l’acquisition à titre gratuit d’une servitude pour le passage d’une canalisation d’eau 

potable sur la parcelle cadastrée AE 93 située 30 avenue Brimborion à Sèvres,  

Article 2 autorise la signature de l’acte de servitude à intervenir en la forme administrative, et de tous 

les actes et documents se rapportant à ce dossier, 

Article 3 précise que les frais d’établissement de cet acte sont à la charge du SEDIF, 

Article 4 impute les dépenses afférentes aux budgets 2021 et suivants. 

  

 

  

Certifiée exécutoire la présente décision et publiée, 

transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France, 

Préfet de Paris, le 30 juin 2021 : 

 

Pour le Président et par délégation, 

L’attachée principale 

 

 

 

S. CHICOISNE 

Paris, le 30 juin 2021 

 

Le Président 

  

 

 

André SANTINI 

Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 

Vice-président de la Métropole du Grand Paris 



2621-20 lot 1      
 

 
 

 

D E C I S I O N  N °  D 2 0 2 1 - 7 6 - S E D I F  

 Portant acquisition à titre gratuit d’une servitude de passage d’une canalisation d’eau potable à Sèvres (11 

avenue Brimborion) 

_______________ 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5711-1 et suivants et L. 5210-1 à 

L. 5211-61, 

Vu la délibération du Comité n° 2020-13 du 24 septembre 2020 donnant au Président délégation pour certaines 

affaires, dont les constitutions de servitudes à intervenir rendues nécessaires pour le service public de l’eau et 

les modifications ou suppressions d’actes de servitude existants rendus inutiles pour le service public de l’eau, 

Considérant la nécessité de mettre en place une servitude au titre du renouvellement d’une canalisation d’eau 

potable sur la parcelle cadastrée AE 96 située 11 avenue Brimborion à Sèvres, 

Vu le budget du SEDIF, 

L e  P r é s i d e n t ,  

Article 1 approuve l’acquisition à titre gratuit d’une servitude pour le passage d’une canalisation d’eau 

potable sur la parcelle cadastrée AE 96 située 11 avenue Brimborion à Sèvres, 

Article 2 autorise la signature de l’acte de servitude à intervenir en la forme administrative, et de tous 

les actes et documents se rapportant à ce dossier, 

Article 3 précise que les frais d’établissement de cet acte sont à la charge du SEDIF, 

Article 4 impute les dépenses afférentes aux budgets 2021 et suivants. 

  

 

  

Certifiée exécutoire la présente décision et publiée, 

transmise à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France, 

Préfet de Paris, le 30 juin 2021 : 

 

Pour le Président et par délégation, 

L’attachée principale 

 

 

 

S. CHICOISNE 

Paris, le 30 juin 2021 

 

Le Président 

  

 

 

André SANTINI 

Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 

Vice-président de la Métropole du Grand Paris 



 

  
________________ Syndicat des Eaux d'Ile-de-France __________________ 

 

Arrêtés du Président 

_______________Recueil des actes administratifs_________________ 
- Juin 2021 - 



  

MM / IG / 105180       

A R R E T E  N °  A 2 0 2 1 - 2 5 - S E D I F  

Portant délégation de la présidence de la Commission d’appel d’offres 

_______________ 

Le Président du Syndicat des Eaux d’Ile-de-France, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 5211-9, 

Considérant qu’aux termes de l’article L. 5211-9 du Code général des collectivités territoriales, le Président, 
peut sous sa surveillance et sa responsabilité, déléguer par arrêté l’exercice d’une partie de ses fonctions aux 

vice-présidents, 

A R R E T E  

Article 1 délégation de présidence de la Commission d'appel d’offres est donnée pour la réunion du 

mercredi 7 juillet 2021 à Monsieur le vice-président Luc STREHAIANO, 

Article 2 les présentes dispositions prendront effet pour le mercredi 7 juillet 2021, 

Article 3 ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
- Monsieur le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 

- l'intéressé. 
 

 
 

 

Certifié exécutoire le présent arrêté 
transmis à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France,  

Préfet de Paris, et affiché le : 25 juin 2021 
 

Pour le Président et par délégation, 
L’attachée principale 

 
S.CHICOISNE 

Paris, le 25 juin 2021 
Le Président 

 
 
 

André SANTINI 
Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 
Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 
  



MM / IG / 105188        
 

A R R E T E  N °  A 2 0 2 1 - 2 6 - S E D I F  

EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRETES DU PRESIDENT 

Portant désignation d'une personne compétente dans l'affaire relative à aux les prestations des levés 

topographiques 

_______________ 

Le Président du Syndicat des Eaux d’Ile-de-France, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu l’Ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 

Vu le Décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics,  

Vu le bon de commande n°6 pris en application de l’accord cadre n°2019_079 relatif à la maîtrise d’œuvre 

pour la réalisation des programmes pluriannuels de renouvellement des canalisations de distribution 2021, 

2022 et 2023 notifié à la société ARTELIA VILLE ET TRANSPORT, le 21 novembre 2019,  

A R R E T E  

Article 1 sont désignés en qualité de personnalités compétentes dans la matière objet de la 

consultation, en application de l’article 23-I-2° du Code des marchés publics et pour tout le 

déroulement de la procédure : 
- Madame Anne CHAMPEYROUX, représentant la société ARTELIA,  

- ou son suppléant Monsieur Yannis RAFENBERG, 

Article 2 ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

- M. le Préfet de la Région d’Ile-de-France, Préfet de Paris, 
- aux intéressés. 

 
Certifié exécutoire le présent arrêté 

transmis à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France,  
Préfet de Paris, et affiché le : 25 juin 2021 

 
Pour le Président et par délégation, 

L’attachée principale 
 
 
 

S.CHICOISNE 

Paris, le 25 juin 2021 
Le Président 

 
 
 

André SANTINI 
Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 
Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 
  



MM / IG / 105191        
 

A R R E T E  N °  A 2 0 2 1 - 2 7 - S E D I F  

Portant désignation d'une personne compétente dans l'affaire relative au renouvellement du DN 800 Bondy – 

Gagny – le Raincy phase 3 

_______________ 

Le Président du Syndicat des Eaux d’Ile-de-France, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu l’Ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 

Vu le Décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics,  

Vu la délibération n° 2013-22 du Bureau du 1er mars 2013 décidant notamment de confier la maîtrise d’œuvre 

de l’opération à groupement MERLIN/ ARTELIA  

Vu le marché subséquent n°7 à l’accord-cadre 2009-42 notifié le 22 juillet 2013 

A R R E T E  

Article 1 sont désignés en qualité de personnalités compétentes dans la matière objet de la 
consultation, en application de l’article 23-I-2° du Code des marchés publics et pour tout le 

déroulement de la procédure : 

- Monsieur Thibault Fischer, représentant du Cabinet Merlin, 
- ou son suppléant Monsieur François Dupont,  

Article 2 ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
- M. le Préfet de la Région d’Ile-de-France, Préfet de Paris, 

- aux intéressés. 
 

Certifié exécutoire le présent arrêté 
transmis à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France,  

Préfet de Paris, et affiché le : 25 juin 2021 
 

Pour le Président et par délégation, 
L’attachée principale 

 
 
 

S.CHICOISNE 

Paris, le 25 juin 2021 
Le Président 

 
 
 

André SANTINI 
Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 
Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 
  



MM / IG / 105198        
 

A R R E T E  N °  A 2 0 2 1 - 2 8 - S E D I F  

Portant désignation d'une personne compétente dans l'affaire relative à la canalisation de rejet d’Arvigny 

_______________ 

Le Président du Syndicat des Eaux d’Ile-de-France, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu l’Ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 

Vu le Décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics,  

Vu la délibération n°2017-125 du Bureau du 8 décembre 2017 décidant notamment de confier la maîtrise 
d’œuvre des opérations de rejet à l’entreprise SAFEGE titulaire de l’accord-cadre de maitrise d’œuvre n°2014-

01 relatif aux travaux sur les feeders,  

Vu le marché subséquent n°38 à l’accord cadre de maîtrise d’œuvre n°2014-01 relatifs aux travaux sur les 
feeders, concernant l’opération pour la réalisation d’une conduite pour l’évacuation des futurs rejets de l’usine 

membranaire d’Arvigny 

A R R E T E  

Article 1 sont désignées en qualité de personnalités compétentes dans la matière objet de la 

consultation, en application de l’article 23-I-2° du Code des marchés publics et pour tout le 
déroulement de la procédure : 

- Madame Marie-France ACQUAVIVA, représentant la société SAFEGE, 
- ou sa suppléante Madame Marie-Laure GAUTIER, 

Article 2 ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
- M. le Préfet de la Région d’Ile-de-France, Préfet de Paris, 

- aux intéressées. 

 
Certifié exécutoire le présent arrêté 

transmis à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France,  
Préfet de Paris, et affiché le : 25 juin 2021 

 
Pour le Président et par délégation, 

L’attachée principale 
 
 
 

S.CHICOISNE 

Paris, le 25 juin 2021 
Le Président 

 
 
 

André SANTINI 
Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 
Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 
  



SC 105705        

A R R E T E  N °  A 2 0 2 1 - 2 9 - S E D I F  

Portant Désignation du Président de la Commission de délégation du service public de l’eau du  

Vendredi 23 juillet 2021 

_______________ 

Le Président du Syndicat des Eaux d’Ile-de-France, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement ses articles L. 5211-1 à L. 5211-61, et 

L. 5711-1 et suivants, et plus particulièrement les articles L. 1411-1, L. 1411-5,  

D. 1411-3, D. 1411-4, D. 1411-5, 

Vu la délibération n° 2020-15 du Comité du 24 septembre 2020, instituant la Commission de délégation de 

service public et fixant les conditions de dépôt des listes de candidatures, 

Vu la délibération n° 2020-23 du Comité du 15 octobre 2020, élisant les cinq membres titulaires et les cinq 

membres suppléants de ladite Commission, 

Considérant par ailleurs qu’aux termes de l’article L. 5211-9 du Code général des collectivités territoriales, le 

Président, peut sous sa surveillance et sa responsabilité, déléguer par arrêté l’exercice d’une partie de ses 

fonctions aux vice-présidents, 

A R R E T E  

Article 1 délégation de présidence de la Commission de délégation de service public est donnée pour 

la réunion de ladite Commission du 23 juillet 2021 à Monsieur Luc STREHAIANO, Premier Vice-

président du SEDIF, 

Article 2 les présentes dispositions prendront effet le vendredi 23 juillet 2021, 

Article 3 ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

 Monsieur le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 

 l'intéressé. 
 

 
Certifié exécutoire le présent arrêté 

transmis à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France,  
Préfet de Paris, et affiché le : 28 juin 2021 

 
Pour le Président et par délégation, 

L’attachée principale 
 
 
 

S.CHICOISNE 

Paris, le 28 juin 2021 
Le Président 

 
 
 

André SANTINI 
Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 
Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 

  



SC 105710        

A R R E T E  N °  A 2 0 2 1 - 3 0 - S E D I F  

Portant désignation de personnes compétentes pour la  

Commission de délégation du service public de l'eau du vendredi 23 juillet 2021 

_______________ 

Le Président du Syndicat des Eaux d’Ile-de-France, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement les articles L. 1411-1 et  

L. 1411-5, 

Considérant qu’aux termes de l’article L.1411-5 du Code général des collectivités territoriales, le Président peut 

désigner par arrêté, pour participer à la Commission de délégation de service public, des personnalités, en 

raison de leur compétence dans la matière qui fait l’objet de la délégation de service public, 

A R R E T E  

Article 1 sont désignés, pour la réunion de la Commission de délégation de service public du vendredi 23 
juillet 2021, en qualité de personnalités participant à ladite Commission avec voix consultative en 

raison de leur compétence dans la matière qui fait l’objet de la délégation de service public : 

- Monsieur Didier CARRON, Président de NALDEO Stratégies Publiques, ou sa suppléante Madame 

Astrid ENGELBRECHT 

- Maître Benoît NEVEU, du Cabinet Lacourte Raquin Tatar, ou son suppléant Maître Romain MERESSE, 

Article 2 ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

- M. le Préfet de la Région d’Ile de France, Préfet de Paris. 

- les intéressé(e)s. 

 

Certifié exécutoire le présent arrêté 
transmis à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France,  

Préfet de Paris, et affiché le : 28 juin 2021 
 

Pour le Président et par délégation, 
L’attachée principale 

 
 
 

S.CHICOISNE 

Paris, le 28 juin 2021 
Le Président 

 
 
 
 

André SANTINI 
Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 
Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 

  



SC 105708        

A R R E T E  N °  A 2 0 2 1 - 3 1 - S E D I F  

Portant Portant désignation des agents de la collectivité siégeant au sein de la Commission de délégation du 

service public de l’eau du vendredi 23 juillet 2021 

_______________ 

Le Président du Syndicat des Eaux d’Ile-de-France, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement les articles L. 1411-1 et  

L. 1411-5, 

Vu la délibération n° 2020-15 du Comité du 24 septembre 2020 instituant la Commission de délégation de 

service public et fixant les conditions de dépôt des listes de candidatures, 

Vu la délibération n° 2020-23 du Comité du 15 octobre 2020 élisant les cinq membres titulaires et les cinq 
membres suppléants de ladite Commission, 

Considérant qu’aux termes de l’article L.1411-5 du Code général des collectivités territoriales, le Président peut 
désigner par arrêté, pour participer à la Commission de délégation de service public, un ou plusieurs agents 

du SEDIF, en raison de leur compétence dans la matière qui fait l’objet de la délégation de service public, 

A R R E T E  

Article 1 sont désignés, pour la réunion de la Commission de délégation de service public du vendredi 23 

juillet 2021, en qualité d’agents du SEDIF participant à ladite Commission avec voix consultative 

en raison de leur compétence dans la matière qui fait l’objet de la délégation de service public : 

- Monsieur Raymond LOISELEUR, directeur général des services,  

- Madame Carole COLLINET, directrice générale adjointe, 

- Monsieur Eric REQUIS, directeur général adjoint, 

- Monsieur Christian COLIN, directeur général adjoint, 

 

Article 2 ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

- M. le Préfet de la Région d’Ile de France, Préfet de Paris. 

- les intéressé(e)s. 

 

Certifié exécutoire le présent arrêté 
transmis à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France,  

Préfet de Paris, et affiché le : 30 juin 2021 

 
Pour le Président et par délégation, 

L’attachée principale 
 
 
 

S.CHICOISNE 

Paris, le 30 juin 2021 
Le Président 

 

 
 
 

André SANTINI 
Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 
Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 



 Ade / IG / 105656        
 

A R R E T E  N °  A 2 0 2 1 - 3 2 - S E D I F  

Portant désignation d'une Personnalité qualifiée pour les CAO et Jurys 

_______________ 

Le Président du Syndicat des Eaux d’Ile-de-France, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1414-2 et L.1411-5-II, 

Considérant qu’aux termes de ce dernier article « Peuvent participer à la commission, avec voix consultative, 
des personnalités ou un ou plusieurs agents de la collectivité territoriale ou de l’établissement public désignés 
par le Président de la commission, en raison de leur compétence dans la matière qui fait l’objet de la délégation 
de service public », 

Vu l’arrêté n° 2021-13 du 1er février 2021 portant désignation d’une personne compétente dans les affaires 

relevant de la Direction générale des services du SEDIF, 

A R R E T E  

 

Article 1 Abroge l’arrêté N° A2021-13-SEDIF du 1er février 2021, 

Article 2 est désigné en qualité de personnalité compétente Monsieur Raymond LOISELEUR, Directeur 

général des services, dans les matières faisant l’objet des marchés publics présentés et 
concours de maîtrise d’œuvre lancés par le SEDIF, et habilité à participer avec voix consultative 

aux commissions d’appel d’offres et aux jurys de maîtrise d’œuvre se déroulant à compter de 
la date de notification du présent arrêté et jusqu’au 31 décembre 2021, 

 
Article 3 ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

- M. le Préfet de la Région d’Ile-de-France, Préfet de Paris, 

- l’intéressé. 
 

Certifié exécutoire le présent arrêté 
transmis à M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France,  

Préfet de Paris, et affiché le : 30 juin 2021 
 

Pour le Président et par délégation, 
L’attachée principale 

 
 
 

S.CHICOISNE 

Paris, le 30 juin 2021 
Le Président 

 
 
 
 

André SANTINI 
Ancien Ministre 

Maire d'Issy-les-Moulineaux 
Vice-président de la Métropole du Grand Paris 

 
  



________________Syndicat des Eaux d'Ile-de-France__________________ 

Circulaire  

__________________Recueil des actes administratifs_________________ 

- Juin 2021 - 



CH – Réf. 104997         

Affaire suivie par : Grégoire PASSAVANT 
 

 
 
 

 

Paris, le 22 juin 2021 
 

 
 

 
CIRCULAIRE N° CIR2021-4-SEDIF 

============== 

 
Le Président du Syndicat  

des Eaux d'Ile-de-France 

à 

Mesdames et Messieurs les Maires  

des communes  
et Présidents des communautés d’agglomération et 

établissements publics territoriaux desservis 

(copie aux délégué(e)s titulaires, à titre d'information) 

 

 

Objet :  Défense extérieure contre l’incendie – Recommandations face aux ouvertures intempestives de 

 Point d’Eau  d’Incendie (PEI). 
 

 
 Madame, Monsieur et cher(e) collègue, 

 

 Au moment où les températures deviennent estivales, il est possible que de nouveaux épisodes 
d’ouvertures intempestives de Points d’Eau d’Incendie (PEI) surviennent. 

 
 Comme à l’accoutumée, il me semble utile de vous rappeler la vigilance nécessaire face à ce 

phénomène, les responsabilités de chaque acteur et les actions initiées par le SEDIF pour tenter de l’endiguer 

et vous accompagner. 
 

 Pour mémoire, la Loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 et son Décret d’application n° 2015-235 du 27 
février 2015, et l’Arrêté NOR INTE 1522200A du 14 décembre 2015 précisant le référentiel national de Défense 

Extérieure Contre l’Incendie (DECI), attribuent aux communes la responsabilité du service public de la DECI, 
ainsi compétentes pour la création, l’aménagement et la gestion des PEI nécessaires à la couverture du risque 

à défendre. Cette compétence est double et comprend d’une part, le service public de la DECI, et d’autre part, 

son pouvoir de police administrative spéciale, les deux relevant du Maire. Ces différents éléments sont inscrits 
dans le Code Général des Collectivités Territoriales (Articles L.2213.32 et L.2225-1 à 4). 

 
 A ce titre, ce sont les services communaux qui doivent être mobilisés pour faire cesser les désordres, et 

refermer les PEI ouverts, avec l’appui éventuel de la police municipale. En cas de menace avérée, vos services 

peuvent également faire appel à la police nationale. 
 

 Par ailleurs, un arrêté communal ou intercommunal de DECI intégrant les règles définies au niveau 
départemental ou interdépartemental doit être pris par l’autorité compétente. Cet arrêté peut notamment 

s’appuyer sur un schéma communal de la DECI préalablement établi permettant de définir la DECI en fonction 
de la nature du risque à défendre (élément dimensionnant les moyens à mettre en œuvre, leur emplacement 

et leur capacité). La liste des PEI, publics et privés, ainsi que l’organisation de l’information entre les différents 

acteurs, doivent également figurer dans cet arrêté. 
 



 A ce sujet, les services de secours ont informé en 2020 l’ensemble des communes de leur territoire 

du lancement d’un nouvel outil informatique visant à gérer les points d’eau incendie de manière collaborative. 

Ce logiciel cartographique doit répondre aux objectifs fixés par les articles R.2225-2 et R.2225 7° du Code 
général des collectivités territoriales, ainsi qu’aux paragraphes 5.4 et 5.5 du référentiel national de DECI. Ainsi, 

vos services deviennent-ils les interlocuteurs uniques du service public de l’eau qui maintiendra son information 
lors d’interventions sur le réseau entraînant l’indisponibilité des points d’eau incendie. Toutefois, il reste 

possible de déléguer la prestation visant à informer les services de secours, dans le cas d’un PEI sans eau, à 
Véolia Eau d’Ile-de-France, délégataire du SEDIF, en conservant les responsabilités liées à la DECI. Les 

modalités d’exécution de cette prestation sont en cours d’établissement. 

 
 Au-delà de cette définition claire de compétences, le service public de l’eau, le SEDIF et son 

délégataire, sont à vos côtés pour contribuer à limiter les ouvertures intempestives et leurs conséquences, 
dont, pour ce qui le concerne, d’importantes quantités d’eau potable perdues fragilisant la continuité du service 

public pour l’alimentation en eau potable et de la DECI sans omettre les troubles à l’ordre public que vous 

connaissez.  
 

 Dans ce cadre, depuis 2018, le SEDIF propose aux communes adhérentes d’équiper les PEI sensibles 
d’un limiteur de débit. L’objectif est de faire cesser les ouvertures intempestives en supprimant l’effet récréatif 

recherché par les contrevenants. Cette opération engagée par le SEDIF depuis trois ans arrive à son terme en 
septembre 2021. 

 

 En parallèle, le SEDIF suit avec attention le développement de nouveaux systèmes pour lutter contre 
le street-pooling. A ce titre, il participe à un programme d’innovation et de développement de nouveaux 

équipements avec les industriels et les services de secours dont les tests sont en cours sur le territoire.  
 

 En cas d’ouvertures intempestives, il y aura plus de chance que la continuité de l’alimentation en eau 

et celle de la défense incendie de ces secteurs soient assurées, avec également moins de dommages pour 
l’environnement urbain et moins de risque pour la population. 

 
 Enfin, le délégataire du SEDIF est à la disposition de vos équipes pour remettre sur demande des clés 

de manœuvre des PEI afin de vous permettre d’assurer vos missions. 
 

 En dernier recours, l’intervention du service de l’eau pour fermer des branchements de PEI est 

envisageable selon une procédure dont les modalités, diffusées en juin 2019, sont rappelées ci-dessous. Le 
Maire, compétent en matière de DECI, est en droit d’y faire procéder. La procédure suivante doit être 

appliquée : 

 le Maire sollicite par écrit (courrier ou mail) le délégataire du SEDIF pour la fermeture des hydrants 

sélectionnés, identifiés par leurs numéros, et adresse une copie de cette demande à la Brigade de 

Sapeurs-Pompiers de Paris (BSPP) ou au Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) 

concerné ; 

 le délégataire identifie les PEI publics ; 

 le délégataire, au titre de son obligation de conseil, vérifie que ces fermetures n’entraînent pas de 

risques excessifs pour la DECI (hôpitaux, ERP, …) et en alerte la commune le cas échéant ; 

 le délégataire procède ensuite à la fermeture des branchements, et communique à la commune un 

extrait de plan avec les hydrants fermés ; 

 la réouverture du branchement devra également être réalisée par le délégataire sur demande de 

la commune, de préférence lorsque les conditions climatiques ne présenteront plus de risque 

d’usage illicite des PEI. 

 

 Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur et cher(e) collègue, l'expression de mes sentiments cordiaux 

et dévoués. 
 

 André SANTINI 
 Ancien Ministre 
 Maire d’Issy-les-Moulineaux 
 Vice-président de la Métropole du Grand Paris 


